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Introduction

L’Office fédéral de la statistique (OFS) a jusqu’ici publié 
régulièrement des informations sur divers aspects du per-
sonnel travaillant dans la formation. La présente publi-
cation fournit pour la première fois une vue d’ensemble 
de ce personnel et de son environnement de travail pour 
tous les degrés d’enseignement des institutions de for-
mation suisses. Elle met l’accent sur l’évolution des effec-
tifs en personnel dans les institutions ayant un mandat 
de formation et placées sous la responsabilité d’un orga-
nisme public ou privé. Elle donne aussi, pour la première 
fois au niveau de l’école obligatoire, du degré secondaire 
II et de la formation professionnelle supérieure (écoles 
supérieures), des chiffres sur les écoles privées, le person-
nel de direction ainsi que sur le type de contrat de tra-
vail. Dans le domaine des hautes écoles, on trouve des 
comparaisons entre les trois types de haute école (hautes 
écoles universitaires, hautes écoles spécialisées, hautes 
écoles pédagogiques). 

Les informations figurant dans cette publication se 
basent sur les données collectées dans la statistique du 
personnel des écoles (SPE) ainsi que dans le système 
d’information universitaire suisse (SIUS). Ces données 
sont relevées annuellement par les cantons et les hautes 
écoles. Le personnel actif dans tous les degrés de for-
mation formelle1 du système d’enseignement suisse fait 
partie de l’objet d’étude. On distingue entre la présco-
larité, le degré primaire, le degré secondaire I, le degré 
secondaire II et le degré tertiaire. Pour les comparaisons 
internationales, les programmes de formation de ces 
degrés sont organisés selon la classification CITE2.

L’accord intercantonal sur l’harmonisation de la sco-
larité obligatoire (concordat HarmoS) est en vigueur 
depuis 2009. Il harmonise au niveau suisse la durée 
et les principaux objectifs des degrés de formation de 
l’école obligatoire et le passage d’un degré à l’autre. 

1	 Par formation formelle, on entend les filières de formation nationales 
allant de la préscolarité à la haute école. Ne sont pas considérées ici les 
offres des institutions spécialisées dans la formation continue. Voir aussi 
les définitions au chapitre 7.

2	 CITE = Classification internationale type de l’éducation.

Introduction

Dans les cantons3 ayant adhéré au concordat HarmoS, 
la préscolarité fait partie de l’école obligatoire, qui dure 
ainsi onze ans. Dans les autres cantons, celle-ci dure 
au moins 9 ans. Dans le domaine de la formation pos-
tobligatoire (degré secondaire II et degré tertiaire), des 
accords intercantonaux, appelés concordats, ou des lois 
fédérales forment généralement la base des offres de 
formation. 

La Confédération, par le biais du Secrétariat d’Etat à 
la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI), est 
responsable de la réglementation de la formation profes-
sionnelle, des hautes écoles spécialisées, de l’Institut 
fédéral des hautes études en formation professionnelle 
et des deux écoles polytechniques fédérales (EPF). Les 
cantons sont responsables de l’école obligatoire, de 
l’offre d’études et des diplômes de la formation géné-
rale du degré secondaire II, des universités cantonales  
et des hautes écoles pédagogiques. Ils coordonnent 
leurs activités dans le cadre de la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP). 

La réforme de Bologne4 a occasionné des change-
ments importants dans les hautes écoles suisses depuis 
2001: elle se traduit dans les hautes écoles universi-
taires par un remplacement progressif des tradition-
nelles filières diplôme/licence par une formation à deux 
cycles, le «bachelor» et le «master». Les filières de mas-
ter ont aussi été introduites dans les hautes écoles spé-
cialisées et les hautes écoles pédagogiques. Le personnel 
des hautes écoles et le personnel enseignant des autres 
degrés de formation ont pour point commun de se for-
mer aujourd’hui tous deux au degré tertiaire dans une 
haute école. 

3	 Cantons ayant adhéré, état en janvier 2014: SH, GL, VD, JU, NE, VS, SG, 
ZH, GE, TI, BE, FR, BS, SO, BL.

4	 En 1999, les ministres en charge de l’éducation de 29 pays européens, 
dont la Suisse, ont décidé à Bologne de créer un espace européen de 
l’enseignement supérieur.
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Introduction

Structure de la publication

Les données disponibles sont décrites au chapitre 1. Le 
chapitre 2 montre une vue d’ensemble du personnel 
enseignant de tous les degrés de formation, le chapitre 3 
traite des caractéristiques sociodémographiques du corps 
enseignant des écoles publiques et des hautes écoles 
alors que le chapitre 4 présente des aspects spécifiques 
au personnel des écoles resp. des hautes écoles ainsi que 
les nouvelles informations relevées dans ces domaines. 
Ces chiffres sont complétés, au chapitre 5, par des scé-
narios sur l’évolution à venir des effectifs. Le chapitre 6 

réunit des comparaisons entre le corps enseignant suisse 
et celui d’une sélection d’autres pays. Le chapitre 7 
contient les définitions. Les données chiffrées sont pro
posées dans l’annexe de cette publication. 

Des tableaux détaillés et des cubes de données per-
mettant à l’utilisateur de composer lui-même des 
tableaux ainsi que d’autres informations et données  
statistiques sur le système d’enseignement suisse sont 
proposés sur le portail statistique à l’adresse: 

www.education-stat.admin.ch.
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Données et méthodes

1	Données et méthodes

1.1	 Remarques générales sur les données

Les données présentées ici proviennent de différentes 
sources: le relevé du personnel des écoles, qui repose 
sur 26 statistiques cantonales, et les relevés du person-
nel des hautes écoles pédagogiques, des hautes écoles 
spécialisées et des hautes écoles universitaires. Tous les 
relevés du personnel se fondent sur une base légale5, 
rendant obligatoire la participation à ces derniers. Ces 
relevés exhaustifs, réalisés chaque année, reposent sur 
des données individuelles.

Relevé du personnel des écoles (SPE)

Le relevé du personnel des écoles collecte des informa-
tions statistiques sur les personnes travaillant dans les 
écoles situées sur le territoire suisse. Il ne considère pas 
le domaine des hautes écoles. Sont relevés les carac-
tères liés à la personne (sexe, âge, nationalité, nombre 
d’années de service dans l’enseignement) ainsi que les 
caractères liés à l’activité (catégorie de personnel, type 
de contrat de travail, diplôme/qualifications, volume 
d’activité et type d’école). A partir de ces données, il est 
possible de réaliser des exploitations sociodémogra-
phiques et des analyses sur la situation professionnelle 
du personnel des écoles ainsi que de générer des infor-
mations servant de bases de planification aux autorités 
et aux responsables politiques. De plus, ces données for-
ment la base des scénarios sur l’évolution à venir des 
effectifs du personnel. 

Le relevé s’étend de l’école enfantine à la formation 
professionnelle supérieure. Les données sont collectées 
par les cantons et livrées à l’OFS qui se charge de les 
harmoniser au niveau suisse et de les préparer pour des 
analyses nationales. 

5	 Loi fédérale du 9 octobre 1992 sur la statistique fédérale (LSF, RS 431.01) 
et Ordonnance du 30 juin 1993 sur les relevés statistiques fédéraux  
(RS 431.012.1).

La compatibilité avec la Classification internationale type 
de l’éducation de l’UNESCO6 est assurée, ce qui permet 
une comparaison internationale des systèmes éducatifs. 

Ce relevé est basé sur l’état existant à un jour donné. 
La date du jour de référence est fixée au niveau can-
tonal et doit se situer entre le début de l’année sco-
laire et le 31 décembre de l’année scolaire en cours. Le 
relevé du corps enseignant est réalisé depuis 1993; il a 
été interrompu entre 1999 et 2002. Il a repris avec l’an-
née scolaire 2003/04, mais il ne peut être comparé avec 
les relevés des années 1990. Le relevé du corps ensei-
gnant a été récemment soumis à une révision complète 
visant à satisfaire de nouveaux besoins d’information et 
à étendre l’objet d’étude en considérant également le 
personnel de direction des écoles ainsi que les écoles pri-
vées et les écoles supérieures. Le premier relevé reposant 
sur cette approche élargie a été réalisé pour l’année sco-
laire 2010/11. D’autres élargissements sont en prépa-
ration; à partir de l’année scolaire 2014/15, le person-
nel de la pédagogie spécialisée sera aussi pris en compte 
dans le relevé. 

On dispose donc d’une série temporelle comparable 
de juste dix ans (depuis 2003) sur l’évolution des effec-
tifs du corps enseignant des écoles publiques. Cette 
série présente cependant certaines limites qui sont expli-
quées ci-après et doivent être considérées dans l’analyse. 
Ainsi, les données des années 2003 à 2009 ne peuvent 
être publiées qu’au niveau national car elles sont lacu-
naires pour certains cantons. Les données manquantes 
ont été comblées par des estimations. Les séries tempo-
relles cantonales ne sont en conséquence disponibles 
qu’à partir de l’année 2010. 

6	 Pour plus d’informations voir sous:  
http://www.portal-stat.admin.ch/isced97/files/fr/index.html. 
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Données et méthodes

Couverture statistique

Le relevé du personnel des écoles présente plusieurs 
limites qu’il convient de mentionner de façon à pouvoir 
interpréter correctement les résultats présentés dans la 
suite de cette publication. 

Programme d’enseignement spécialisé 

En raison de problèmes liés à la cohérence du relevé 
dans les cantons ainsi qu’aux définitions du personnel à 
prendre en considération, les données obtenues jusqu’à 
maintenant n’ont pas pu être exploitées. Un concept per-
mettant de remédier à ces carences est actuellement en 
cours de développement à l’OFS. Le premier relevé effec-
tué sur cette nouvelle base se déroulera dans le cadre de 
l’exercice 2014/15.

Formation professionnelle supérieure 

Les données exploitées à ce niveau portent exclusive-
ment sur le personnel des écoles supérieures. Le person-
nel actif dans le cadre de la préparation aux examens 
professionnels ou supérieurs ainsi que dans la formation 
professionnelle supérieure non réglementée par la LFPr 
(loi fédérale sur la formation professionnelle) n’est  
pas relevé de manière systématique: l’organisation de 
ces formations rend en effet difficile l’obtention des 
données, notamment pour le personnel encadrant les 
formations se déroulant en dehors des écoles profes
sionnelles ou des centres de formation des associations 
professionnelles. 

Série temporelle 2003 à 2009 

Selon l’année scolaire et le degré de formation, plusieurs 
cantons n’ont pas pu fournir les données nécessaires à 
l’établissement de la statistique. 

Scolarité obligatoire:

–	 Année scolaire 2003/04: 8 cantons (UR, OW, ZG, BL, 
AR, SG, GR, JU), représentant près de 15% des effec-
tifs enseignants pour la Suisse, n’ont pas participé 
au relevé. Le canton d’Argovie n’a pas pu fournir de 
données pour la préscolarité/cycle élémentaire.

–	 Année scolaire 2004/05: 5 cantons (ZG, BL, AR, GR, 
JU), représentant près de 10% des effectifs ensei-
gnants pour la Suisse, n’ont pas participé au relevé.  
Le canton d’Argovie n’a pas pu fournir de données 
pour la préscolarité/cycle élémentaire. 

–	 Année scolaire 2005/06: 2 cantons (AR, GR), repré-
sentant moins de 5% des effectifs enseignants pour  
la Suisse, n’ont pas participé au relevé. Le canton 
d’Argovie n’a pas pu fournir de données pour la pré
scolarité/cycle élémentaire. 

–	 A partir du relevé 2006/07, tous les cantons ont été 
en mesure de livrer leurs données à l’exception des 
Grisons qui n’ont pas fourni d’informations pour la 
préscolarité/cycle élémentaire en 2006/07.

Degré secondaire II:

Un relevé complet incluant tous les cantons n’a pas pu 
être réalisé pendant la période couvrant les années sco-
laires 2003/04 à 2009/10. La série temporelle au niveau 
suisse n’est d’ailleurs pas publiée pour la formation pro-
fessionnelle initiale: comme deux grands cantons (BE, 
VD), occupant près de 20% du corps enseignant de ce 
degré de formation, n’ont pas fourni de données, il n’est 
pas pertinent de présenter des chiffres dans ce domaine. 

–	 Année scolaire 2003/04: 11 cantons (UR, SZ, OW, 
ZG, BL, SH, AR, SG, GR, VD, JU), représentant près 
de 25% des effectifs enseignants pour la Suisse, n’ont 
pas participé au relevé. Le canton de Berne n’a pas pu 
fournir de données pour la formation professionnelle 
initiale. 

–	 Année scolaire 2004/05: 7 cantons (SZ, ZG, BL, SH, 
AR, GR, JU), représentant 10% des effectifs ensei-
gnants pour la Suisse, n’ont pas participé au relevé. 
Les cantons de Berne et de Vaud n’ont pas pu fournir 
de données pour la formation professionnelle initiale. 

–	 Années scolaires 2005/06 à 2007/08: 4 cantons  
(ZG, SH, AR, GR), représentant 5% des effectifs ensei-
gnants pour la Suisse, n’ont pas participé au relevé. 
Les cantons de Berne et de Vaud n’ont pas pu fournir 
de données pour la formation professionnelle initiale. 

–	 Années scolaires 2008/09 et 2009/10: 2 cantons (SH, 
GR), représentant moins de 5% des effectifs ensei-
gnants pour la Suisse, n’ont pas participé au relevé. 
Les cantons de Berne et de Vaud n’ont pas pu fournir 
de données pour la formation professionnelle initiale.
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Relevés du personnel des hautes écoles  
dans le cadre du SIUS

Dans le cadre du système d’information universitaire 
suisse (SIUS), l’OFS collecte des données sur le personnel 
des hautes écoles pédagogiques, des hautes écoles spé-
cialisées et des hautes écoles universitaires, ces dernières 
se composant des universités et des écoles polytech-
niques fédérales. Ces relevés renseignent chaque année 
sur les ressources humaines dont dispose le système des 
hautes écoles suisses. Sont enregistrés les caractères 
socio-démographiques (sexe, âge, nationalité7) ainsi que 
les caractéristiques liées à l’activité (catégorie de per-
sonnel, branche ou filière d’études, type de prestation et 
taux d’occupation/volume de travail8). 

Les données sur le personnel des hautes écoles per-
mettent, avec certaines restrictions, de comparer les res-
sources employées entre les types de haute école, entre 
institutions, branches d’études et catégories de personnel 
ou entre différents types de prestations (enseignement, 
recherche etc.). Elles fournissent en outre des réponses 
à certaines questions touchant la politique des hautes 
écoles, telles que l’égalité entre femmes et hommes. Les 
données des relevés sont par ailleurs utilisées pour établir 
des indicateurs et pour réaliser des études comparatives 
à l’échelle internationale.

Font partie du personnel des hautes écoles suisses 
toutes les personnes qui étaient employées pendant 
l’année civile (pour les HES/HEP) ou au 31.12 (pour les 
HEU) dans une haute école suisse, indépendamment  
du type et de la durée de l’activité et de leurs condi-
tions d’engagement. Sont aussi prises en compte les per-
sonnes qui fournissent une prestation sur la base d’un 
mandat, car elles représentent une ressource importante 
en particulier pour les hautes écoles spécialisées et les 
hautes écoles pédagogiques. Les données sont collectées 
par les hautes écoles à des fins administratives (gestion 
du personnel) et transmises à l’OFS. 

Le relevé est réalisé depuis 1980 dans les universités 
et les EPF, depuis 2000 dans les HES et depuis 2005  
dans les HEP. Le personnel de la Formation universitaire 
à distance Suisse (Brigue) a été recensé pour la première 
fois en 2007, celui de l’Institut Universitaire Kurt Bösch 
(à Sion) depuis 2009. Les deux institutions apparaissent 
dans le SIUS à la rubrique Autres institutions universi-
taires. Malgré des données manquantes pour certaines 
années au niveau des hautes écoles, des variables et/ou 

7	 Dans les HES et les HEP, sont enregistrés en plus l’année d’engagement, 
le statut d’engagement ainsi que la formation achevée la plus élevée. 

8	 Dans les HEU, on relève en plus la source de financement d’une prestation. 

des modalités de caractères, dues généralement à des 
changements dans le relevé et les outils informatiques, 
on dispose de séries temporelles relativement longues 
sur le personnel des hautes écoles. 

Le SIUS est lui aussi adapté à de nouveaux besoins 
d’information. La révision en cours prévoit entre autres 
l’harmonisation des périodes de relevé et des catégories 
de personnel en vue d’assurer une meilleure compara
bilité des divers types de haute école. En outre, de nou-
velles catégories de personnel seront introduites dans 
le relevé (par ex. personnel de direction) afin de pou-
voir fournir les données aux organisations internatio-
nales Unesco, OCDE et Eurostat (UOE) en observant les 
normes UOE.

Le NAVS13 est actuellement introduit comme identifi-
cateur de personne dans tous les relevés du personnel. 
Cette innovation va permettre à moyen terme de réaliser 
des analyses sur la mobilité et sur les parcours profes-
sionnels du personnel des écoles et des hautes écoles.

Relevés des diplômes dans le cadre du SIUS

La banque de données des étudiants et diplômes du  
système d’information universitaire suisse (SIUS) a été 
conçue au début des années 1970 pour répondre aux 
besoins croissants de coordination et de planification  
de la Confédération et des cantons dans le domaine des 
hautes écoles. Elle renseigne sur la situation dans les 
études, le déroulement de celles-ci et sur divers facteurs 
sociodémographiques des étudiants et des diplômés.

Actuellement, seuls les examens réussis sont relevés et 
publiés. C’est le certificat final qui constitue l’unité de la 
statistique des examens du SIUS et non la personne qui 
l’a acquis. Une personne peut donc en avoir obtenu plu-
sieurs. Dans cette publication, seuls les diplômes obtenus 
dans les hautes écoles universitaires et pédagogiques 
pour le domaine de l’enseignement sont pris en compte. 
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Données et méthodes

1.2	 Remarques méthodologiques

Période de référence

Pour la scolarité obligatoire, le secondaire II et la forma-
tion professionnelle supérieure, la période de référence 
pour le relevé des données est fixée à un jour donné  
de l’année scolaire. Pour les hautes écoles spécialisées  
et pédagogiques, il s’agit de l’année calendaire, pour  
les hautes écoles universitaires du 31 décembre. Ainsi, 
les données présentées dans le tableau T2.1 portent sur  
les années scolaires 2004/05, 2010/11 et 2011/12 pour 
la scolarité obligatoire, le secondaire et la formation pro-
fessionnelle supérieure, sur les années calendaires 2005, 
2011 et 2012 pour les hautes écoles spécialisées et péda-
gogiques et sur le 31 décembre 2005, 2011 et 2012  
pour les hautes écoles universitaires.

Personnes travaillant sur plusieurs degrés  
de formation dans la scolarité obligatoire,  
le secondaire II et la formation professionnelle  
supérieure

Une des particularités du corps enseignant hors hautes 
écoles tient au fait que certains de ses membres sont 
actifs sur plusieurs degrés de formation. Pour l’année 
scolaire 2011/12, ce phénomène touche près de 15% des 
enseignants travaillant dans la scolarité obligatoire et près 
de 25% de ceux travaillant au secondaire II ou dans les 
écoles supérieures de la formation professionnelle supé-
rieure. La méthode adoptée dans le tableau T2.1 ainsi 
que dans les chapitres 2, 3 et 4.1 pour calculer le nombre 
d’enseignants par degré repose sur le principe du double-
comptage des personnes actives sur plusieurs degrés. 
Ainsi, une personne travaillant à la fois au degré primaire 
et au degré secondaire I est comptabilisée deux fois, soit 
une première fois dans le total des effectifs du primaire  
et une deuxième fois dans celui du secondaire I. Cette 
même méthode est aussi utilisée pour le calcul par degré 
du nombre de personnes actives dans la direction 
d’école.

Personnes travaillant dans plusieurs types de haute 
école, dans plusieurs catégories de personnel  
ou plusieurs branches

Le personnel des hautes écoles est relevé par institution, 
c’est-à-dire par haute école universitaire, par haute école 
spécialisée et par haute école pédagogique. Une per-
sonne travaillant dans plusieurs types de haute école sera 
comptée une fois dans chacune d’elle. Par contre, une 
personne enseignant dans plusieurs branches ou four-
nissant des prestations dans plusieurs catégories de per-
sonnel à l’intérieur d’une institution sera attribuée à une 
branche ou une catégorie de personnel principale selon 
les équivalents plein temps les plus élevés. Les équiva-
lents plein temps d’une personne sont par contre répar-
tissables selon la catégorie de personnel et la branche. 

Estimations 

Les chiffres relatifs à l’année scolaire 2004/05 présentés 
dans le tableau T2.1 pour la scolarité obligatoire et le 
secondaire II reposent sur une estimation. Selon le degré 
de formation considéré, entre 5 et 7 cantons, repré
sentant entre 9 et 12% des effectifs, n’ont pas fourni  
les données demandées dans le cadre du relevé sur les 
enseignants. Le nombre d’enseignants et d’équivalents 
plein temps manquants a ainsi dû être estimé sur la  
base des taux d’encadrement cantonaux, soit le nombre 
d’élèves par équivalent plein temps d’un enseignant,  
calculés à la fin des années 90 (dernières données dispo-
nibles à l’époque).
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Vue d’ensemble et chiffres clés

La statistique du personnel des écoles et des hautes 
écoles propose une base pour analyser les caractéristiques 
sociodémographiques et la situation professionnelle du 
corps enseignant. Elle génère des informations impor-
tantes sur l’activité de formation ainsi que sur les effectifs 
en personnel et apporte des instruments de planification 
aux autorités et aux différents acteurs politiques. 

Le présent chapitre fournit une vue d’ensemble de 
tous les degrés de formation pour le personnel ensei-
gnant ainsi que quelques chiffres clés et une courte série 
temporelle (tableau T2.1). Pour la scolarité obligatoire, 
le secondaire II et les écoles supérieures, le corps ensei-
gnant comprend le personnel directement chargé de 
l’enseignement des élèves sans les remplaçants, les sta-
giaires ni le personnel chargé de la pédagogie spécialisée 
(logopédistes ou psychomotriciens par exemple). Pour  
les hautes écoles, le corps enseignant comprend les pro-
fesseurs ainsi que les autres enseignants (p.ex. chargés 
de cours).

Au début de l’année 2012, la Suisse comptait 4,77 mil-
lions de personnes actives occupées. Parmi ces dernières, 
3,5% environ travaillaient dans le secteur primaire (agri-
culture), 23% dans le secteur secondaire (industrie/arti-
sanat) et 73,5% dans le secteur tertiaire (services). Sur 
les quelque 330’600 emplois proposés dans l’enseigne-
ment, près de la moitié sont occupés par des enseignants 
dans la formation formelle publique9, ce qui correspond 
à environ 3% de la population active occupée. Avec  
le développement du secteur tertiaire, la participation  
des femmes à la vie active s’est aussi accrue. Leur taux 
d’activité est passé de 33% en 1960 à 52% en 2012. 
Plus encore que par le passé, les femmes occupent sur-
tout des emplois dans le secteur des services.

9	 Par formation formelle, on entend les filières de formation nationales 
allant de la préscolarité à la haute école. Ne sont pas considérées les 
offres de la formation continue. Voir aussi les définitions au chapitre 6.

Personnes et équivalents plein temps

Les écoles publiques et hautes écoles suisses emploient, 
en 2011/12, près de 162’00010 enseignants représentant 
90’218 équivalents plein temps. La scolarité obligatoire, 
avec près de 55% des effectifs, occupe plus de la moitié 
des personnes engagées alors que le secondaire II en 
occupe près de 15% et le tertiaire près de 30%. Quant 
aux équivalents plein temps, le 65% est consacré à la 
scolarité obligatoire, le 20% au secondaire II et le 15% 
au tertiaire. 

10	 Sans double-comptage

2	Vue d’ensemble et chiffres clés

Secteur primaire
Secteur secondaire
Secteur tertiaire

Dont enseignement

G 2.1

© OFS, Neuchâtel 2014

21,1%

69,1%

6,5%

Personnes actives occupées 
selon le secteur économique, 2012
Personnes

Source: OFS – SPAO

3,3%
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Vue d’ensemble et chiffres clés

Sexe

Dans l’enseignement, le déséquilibre entre les sexes est 
notable. La proportion de femmes dépend fortement  
du degré de formation et, pour les hautes écoles, du 
domaine enseigné. Si elles sont largement représentées 
dans les degrés préscolaire et primaire avec un taux 
moyen de respectivement 97% et 82% des effectifs pour 
l’année 2011/12, elles sont nettement moins présentes 
au degré secondaire I (54%) ou au degré secondaire II 
(41%) et ne dépassent pas les 36% au tertiaire, excep-
tion faite des hautes écoles pédagogiques (58% de 
femmes). Ces proportions restent relativement stables 
au fil des ans même si une légère progression de la pré-
sence féminine tend à se dessiner dans tous les degrés 
de formation. 

Nationalité

Le corps enseignant est en très grande majorité d’origine 
nationale dans la scolarité obligatoire et le secondaire II 
ainsi que dans les écoles supérieures de la formation pro-
fessionnelle supérieure et dans les hautes écoles péda-
gogiques. Pour l’année scolaire 2011/12, le taux de per-
sonnes étrangères n’y dépasse pas le 11% des effectifs. Il 
se situe même en-dessous de 5% dans la préscolarité et 
le primaire. Par contre, dans les hautes écoles spécialisées 
et universitaires, respectivement 26% et 39% du corps 
enseignant n’est pas de nationalité suisse. Si la propor-
tion d’étrangers varie peu sur la durée dans la scolarité 
obligatoire et dans la formation générale du secondaire 
II son évolution est beaucoup plus marquée dans les 
hautes écoles universitaires et spécialisées, où la propor-
tion d’étrangers a augmenté de 7 et 8 points de pour-
centage depuis 2005.

Age

L’âge moyen d’un enseignant s’élève, en 2011/12, à 
près de 43 ans dans la scolarité obligatoire et le pour-
centage de personnes atteignant 50 ans ou plus y est de 
34%. Les enseignants du degré secondaire II et des 
écoles supérieures de la formation professionnelle supé-
rieure se caractérisent à la fois par un âge moyen plus 
élevé (resp. 46 et 47 ans) et par une part plus impor-
tante de personnes âgées de 50 ans et plus (resp. 39%  
et 41%). Ainsi, à un horizon moyen de 10 à 15 ans, c’est 
plus d’un tiers des effectifs de ces degrés de formation 
qu’il faudra remplacer. Quant aux enseignants âgés de 
moins de 30 ans, dont le pourcentage donne une indi
cation sur le renouvellement du personnel, leur part 
s’érode graduellement au fur et à mesure que le degré 
de formation s’élève. Elle passe ainsi de 15% dans la sco-
larité obligatoire à 6% au secondaire II et à 3% dans les 
écoles supérieures. La part des 50 ans et plus tend à aug-
menter au fil des ans dans la scolarité obligatoire, plus 
particulièrement au primaire (+7 points entre 2004/05  
et 2011/12). A l’inverse, la part des moins de 30 ans 
recule avec le temps, principalement dans la préscolarité 
et dans le primaire (resp. -5 points et -4 points entre 
2004/05 et 2011/12).

Dans les hautes écoles, pour l’année 2012, l’âge 
moyen d’un enseignant se situe entre 47 et 48 ans pour 
les trois types de haute école. Le pourcentage d’ensei-
gnants au-dessus de 50 ans se situe entre 42% pour les 
hautes écoles spécialisées et 45% pour les hautes écoles 
pédagogiques et les hautes écoles universitaires. De 
plus, il y a très peu de jeunes enseignants, surtout dans 
les hautes écoles universitaires, où 2% des enseignants 
seulement ont moins de 30 ans. Dans les hautes écoles 
pédagogiques et spécialisées, cette part est un peu plus 
élevée avec respectivement 7% et 5%. Ceci s’explique 
avant tout par un temps d’étude plus long pour pouvoir 
enseigner dans les hautes écoles universitaires.
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Vue d’ensemble et chiffres clés

T 2.1  Corps enseignant selon le degré de formation, écoles publiques et hautes écoles

2004/05 (2005) 2010/11 (2011) 2011/12 (2012)

Personnes EPT Personnes EPT Personnes EPT

Scolarité obligatoire Total 84 700* 60 600 88 150* 57 341 90 242* 59 022

Préscolarité/cycle élémentaire Total 14 100* 8 300 13 989 8 129 14 517* 8 458
% femmes 94,7 96,1 96,5 97,9 96,6 98,0
% étranger 2,0 1,3 2,3 1,8 2,5 2,2
% < 30 ans 23,7 29,8 19,7 23,8 18,8 23,2
% > 50 ans 23,3 21,8 27,1 28,1 28,2 29,1

Degré primaire Total 44 000* 29 100 44 060* 27 259 45 625* 28 145
% femmes 78,6 73,4 81,2 77,8 81,5 78,6
% étranger 1,8 1,5 2,7 2,4 3,2 2,9
% < 30 ans 20,5 24,1 16,4 20,0 16,4 20,2
% > 50 ans 27,9 28,5 35,0 35,5 35,1 35,5

Degré secondaire I Total 36 200* 23 200 37 308* 21 953 37 823* 22 418
% femmes 52,0 42,6 52,8 47,4 53,5 48,2
% étranger 5,2 4,4 6,6 6,5 7,2 7,1
% < 30 ans 14,2 14,2 11,4 12,1 11,2 12,0
% > 50 ans 32,3 34,4 35,9 36,9 36,0 36,6

Degré secondaire II Total ... ... 28 063* 16 613 28 753* 16 849

Formations générales Total 10 300* 6 900 11 069* 7 263 11 009* 7 181
% femmes 39,9 35,2 43,3 39,2 44,2 40,1
% étranger 6,2 5,6 7,7 7,4 8,4 8,0
% < 30 ans 7,6 5,6 6,1 5,3 5,7 5,2
% > 50 ans 37,0 40,2 36,8 38,5 37,6 38,7

Formation professionnelle initiale Total ... ... 16 994* 9 329 17 744* 9 668
% femmes ... ... 38,6 33,9 39,2 34,7
% étranger ... ... 6,5 6,2 6,6 6,5
% < 30 ans ... ... 6,0 4,6 5,8 4,5
% > 50 ans ... ... 39,6 42,8 40,2 42,9

Degré tertiaire Total 33 644 10 242 47 249 13 310 50 048 14 348

Formation professionnelle  
supérieure: écoles supérieures Total ... ... ... ... 2 086* 597

% femmes ... ... ... ... 35,7 41,3
% étranger ... ... ... ... 10,8 13,7
% < 30 ans ... ... ... ... 2,6 2,4
% > 50 ans ... ... ... ... 40,7 43,1

Hautes écoles pédagogiques  Total 5 935 1 205 6 425 1 785 6 736 1 792
% femmes 53,9 42,0 57,6 46,8 58,3 47,2
% étranger 3,7 4,9 7,4 8,7 7,6 9,0
% < 30 ans 5,5 1,4 6,2 1,4 6,5 1,0
% > 50 ans 40,7 51,3 45,7 53,8 44,5 53,5

Hautes écoles spécialisées Total 17 927 4 048 27 583 5 199 27 483 5 350
% femmes 31,3 26,2 35,8 30,4 35,7 30,5
% étranger 17,7 19,3 25,7 26,7 26,1 27,5
% < 30 ans 3,3 1,2 4,9 1,2 4,8 1,1
% > 50 ans 36,2 41,8 40,7 45,6 41,7 46,8

Hautes écoles universitaires Total 9 782 4 988 13 241 6 325 13 743 6 609
% femmes 20,2 18,5 23,5 22,4 24,3 22,9
% étranger 31,5 35,8 38,1 42,3 38,9 43,5
% < 30 ans 1,6 0,8 1,9 0,8 1,8 0,9
% > 50 ans 45,6 48,9 45,2 48,0 45,1 47,8

Remarques:
–	� les personnes dont la nationalité et/ou l’année de naissance sont inconnues ont été exclues de l’analyse
–	 scolarité obligatoire: sans les programmes d’enseignement spécial
–	 formation professionnelle initiale: y compris les formations transitoires sec. I – sec. II, les maturités professionnelles type II et les formations complémentaires 

du secondaire II 
...	chiffre inconnu (pas [encore] relevé ou pas [encore] calculé)
*	 doubles comptages possibles
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Corps enseignant des écoles publiques et des hautes écoles

3	Corps enseignant des écoles publiques 
et des hautes écoles

Le chapitre 3 présente les informations communes aux 
relevés SPE et SIUS11 servant de base à la présente publi-
cation. Il décrit la structure sociodémographique et la 
situation professionnelle du corps enseignant actif dans 
les écoles publiques et les hautes écoles en 2011/12 
sur la base de sa répartition par sexe, âge et nationalité 
ainsi qu’en fonction de son taux d’occupation. Des séries 
temporelles courant sur près de dix ans ainsi que des 
informations statistiques sur les nouveaux diplômés du 
domaine de l’enseignement complètent cette partie. 

Pour la scolarité obligatoire, le secondaire II et les 
écoles supérieures, le corps enseignant comprend le per-
sonnel directement chargé de l’enseignement des élèves 
sans les remplaçants, les stagiaires ou le personnel de la 
pédagogie spécialisée (logopédistes ou psychomotriciens 
par exemple). Pour les hautes écoles, le corps enseignant 
comprend les professeurs et les autres enseignants (par 
ex. chargés de cours et d’enseignement, intervenants 
externes etc.).

11	 Voir chapitre 1

3.1	 Répartition du corps enseignant  
des écoles publiques et des hautes 
écoles selon le sexe 

L’étude de la représentation féminine au sein du corps 
enseignant s’inscrit dans une démarche globale visant à 
mieux connaître la place des femmes dans leur profes-
sion, leurs responsabilités et leurs attributions, ceci dans 
une perspective avant tout démographique. Cependant, 
l’aspect économique n’est pas à occulter: le fait que les 
femmes travaillent avant tout dans les degrés de forma-
tion initiaux du système éducatif (préscolarité, primaire) 
a, par exemple, une incidence particulière sur leur revenu 
puisque c’est là que les salaires sont les plus bas. L’indi-
cateur développé ici peut ainsi contribuer au débat 
publique et politique sur la place réservée aux femmes 
sur le marché du travail.

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

HEU
HES

HEP
Ecoles supérieures

Tertiaire

Formation professionnelle initiale
Formations générales

Secondaire II

Secondaire I

Primaire
Préscolarité/cycle élémentaire

Scolarité obligatoire 28% 72%

97%
18% 82%

46% 54%

59% 41%
56% 44%

61% 39%

64% 36%

64% 36%
42% 58%

64% 36%
76% 24%

Hommes
Femmes

Corps enseignant1 selon le sexe et le degré de formation, 2011/12
Personnes G 3.1.1

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SPE/SIUS

3%

1 Ecoles publiques et hautes écoles
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Corps enseignant des écoles publiques et des hautes écoles

Avec 57% de ses effectifs, tous degrés confondus,  
qui sont de sexe féminin (soit près de 92’000 per-
sonnes), l’enseignement est principalement une affaire 
de femmes. De manière générale, leur proportion 
dépend fortement du degré de formation: si elles sont 
largement représentées dans les degrés initiaux du sys-
tème éducatif (préscolarité, primaire), elles sont par 
contre, à l’exception des hautes écoles pédagogiques, 
nettement moins présentes dès le degré secondaire II. 

Comparaisons intercantonales

Les femmes forment, en moyenne suisse, la majorité 
des effectifs du corps enseignant de la scolarité obli-
gatoire (72%). Des différences marquées apparaissent 
cependant suivant le degré de formation considéré. 

Ainsi, la presque totalité des personnes actives dans la 
préscolarité sont des femmes. Elles représentent une 
part supérieure ou égale à 90% des effectifs dans tous 
les cantons suisses à l’exception de Genève où la part 
des femmes se monte à 85%.

La situation au degré primaire diffère peu de la des-
cription ci-dessus. Là aussi, l’enseignement est avant 
tout une affaire de femmes, leur proportion s’échelon-
nant de 70% au Tessin à 94% dans le canton de Vaud.

C’est avec le degré secondaire I que s’installe une 
quasi parité entre hommes et femmes, la proportion 
de ces dernières y étant de 54% en moyenne suisse. 
Appenzell Rh.-Int. affiche le taux d’enseignantes le  
plus bas (41%) et Soleure le plus haut (67%).

Part de femmes dans le corps enseignant1 de la scolarité obligatoire 
et du secondaire II selon le canton, 2011/12
Personnes G 3.1.2
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Dès le degré secondaire II, la situation se renverse 
clairement, les hommes formant désormais presque 60%  
du corps enseignant en moyenne suisse. La propor-
tion d’enseignantes diffère cependant suivant que l’on 
considère la formation générale ou la formation pro-
fessionnelle initiale. Ainsi, avec 44% de femmes dans la 
formation générale et 39% dans la formation profession-
nelle initiale en moyenne suisse, 5 points de pourcen-
tage séparent ces deux types de formation. La part de 
femmes varie encore notablement d’un canton à l’autre. 
Pour la formation générale, 25 points de pourcentage 
séparent le canton d’Obwald (26% de femmes) de celui 
de Genève (51% de femmes) alors que, pour la forma-
tion professionnelle initiale, 21 points de pourcentage 
séparent le canton de Bâle-Campagne (28% de femmes) 
de celui de Genève (49% de femmes). 

Quant aux écoles supérieures de la formation profes-
sionnelle supérieure, le taux de femmes dans leur corps 
enseignant dépasse à peine le 35% des effectifs.

Hautes écoles

La répartition du corps enseignant selon le sexe dépend 
du type de haute école, avec une moyenne de 58% de 
femmes dans les hautes écoles pédagogiques, de 36% 
dans les hautes écoles spécialisées et de 24% dans les 
hautes écoles universitaires. Mais ces proportions varient 
également d’une institution à l’autre, comme on peut le 
constater dans les trois graphiques suivants.

Avec 70%, la part des femmes parmi les enseignants 
est la plus élevée dans la Haute Ecole pour la Pédagogie 
spécialisée (HfH). Suivent la HEP Grisons (PH GR), la 
HEP Schaffhouse (PHSH) et la HEP Zurich (PH Zürich), 
dans lesquelles la part des enseignantes représente 
entre 60 et 70%. La part des femmes est relativement 
basse avec moins de 40% d’enseignantes dans la HEP-
BEJUNE, la HEP Schwyz (PH SZ) ainsi que dans le dépar-
tement pour la formation et l’apprentissage de la SUPSI 
(SUPSI-DFA) au Tessin.

Parmi les hautes écoles spécialisées, c’est à la Haute 
Ecole Spécialisée de Zurich (ZFH) et à la Haute Ecole 
Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) que la part 
d’enseignantes est la plus élevée avec respectivement 
38% et 42%. La part des femmes dans les autres hautes 
écoles spécialisées se situe en dessous de la moyenne 
suisse de 36%, soit entre 26% et 32%. Ces différences 
s’expliquent principalement par les domaines enseignés: 
les enseignantes sont majoritaires seulement dans la  
linguistique appliquée, le travail social et la santé. Pour 
plus de détails sur les domaines d’enseignement, voir 
chapitre 4.2.

Part de femmes dans le corps enseignant des hautes écoles 
pédagogiques, 2012
Personnes G 3.1.3
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Finalement, la proportion de femmes dans le corps 
enseignant des hautes écoles universitaires ne dépasse pas 
les 33%. C’est à l’Université de Genève que cette pro-
portion est atteinte, suivie de l’Université de Neuchâtel 
avec 30% et de l’Université de Berne avec 29%. La part 
de femmes est la plus basse dans les hautes écoles poly-
techniques fédérales de Lausanne et de Zurich, où elle 
ne dépasse pas 15% des enseignants. Ces proportions 
s’expliquent encore une fois, comme pour les hautes 
écoles spécialisées, par les branches enseignées avec une 
part plus importante d’enseignantes notamment dans 
les sciences humaines et sociales, le droit et les sciences 
économiques. Pour plus de détails sur les domaines 
d’enseignement, voir chapitre 4.2.

Série temporelle

Comme le montre l’évolution sur les dix dernières 
années, la part des femmes dans l’enseignement tend à 
augmenter dans tous les degrés de formation même si 
la progression est, dans certains cas, relativement faible. 
Ainsi, pour la scolarité obligatoire, l’augmentation de la 
part de femmes ne dépasse pas les 2 points de pourcen-
tage. L’évolution est un peu plus marquée dans la forma-
tion générale du secondaire II et dans les HES (+4 points) 
ainsi que dans les HEU (+5 points). Elle atteint son maxi-
mum dans les HEP (+7 points).

Part de femmes dans le corps enseignant des hautes écoles 
spécialisées, 2012
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Part de femmes dans le corps enseignant des hautes écoles 
universitaires, 2012
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Nouveaux diplômés du domaine de l’enseignement

Les tendances observées dans ce chapitre se confirment 
si l’on tient compte de la structure de la relève, à savoir 
celle des nouveaux diplômés arrivant sur le marché de 
l’emploi. Les femmes restent très majoritaires parmi les 
nouveaux enseignants des degrés préscolaire et primaire. 
Depuis 2008, elles en représentent 90%. Pour le secon-
daire I, le déséquilibre est moins prononcé car deux tiers 

des nouveaux diplômés sont des femmes. Pour le secon-
daire II, la situation est plus contrastée. D’une part, 
parmi les nouveaux diplômés se destinant à la formation 
générale, on observe une augmentation des femmes 
entre 2010 et 2012 (50% à 58%). La formation profes-
sionnelle, d’autre part, est le seul domaine où les femmes 
sont minoritaires et cette tendance s’accentue entre 
2008 et 2012 où elles ne représentent en 2012 que le 
tiers des nouveaux détenteurs de diplômes.

Part de femmes dans le corps enseignant1 selon le degré de formation: 
évolution 2003–2011
Personnes G 3.1.6
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Part des diplômes délivrés à des femmes selon le degré de formation: 
évolution 2008–2012
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3.2	 Structure par âge du corps enseignant 
des écoles publiques et des hautes 
écoles

La structure par âge du corps enseignant est un instru-
ment de politique prévisionnelle important puisqu’il per-
met de connaître les besoins en effectifs des différents 
degrés de formation de même que leur taux de rempla-
cement. Ainsi, pour la scolarité obligatoire par exemple, 
ce sont avant tout les groupes d’enseignants les plus 
jeunes (en-dessous de 30 ans) et les plus âgés (50 ans 
et plus) qui doivent retenir l’attention. Les premiers 
indiquent dans quelle mesure le renouvellement du corps 
enseignant est assuré par le recrutement de jeunes diplô-
més, les seconds montrent quel est le pourcentage de 
personnes qui partiront à la retraite d’ici dix à quinze ans.

D’une manière générale et pour les différents degrés 
de formation, la tendance est claire: plus le degré de for-
mation s’élève, plus l’âge moyen du corps enseignant 
augmente, passant de 43 ans dans la scolarité obligatoire 
(41 ans dans la préscolarité, 43 ans au primaire, 44 ans 
au secondaire I) à 46 ans au secondaire II (45 ans dans la 
formation générale, 46 ans dans la formation profession-
nelle initiale) et à 47 ans dans les écoles supérieures de 
la formation professionnelle supérieure ainsi que dans les 
hautes écoles pédagogiques et spécialisées. Quant aux 
hautes écoles universitaires, l’âge moyen y est de 48 ans. 

Cet état de fait se reflète aussi dans le pourcentage 
d’enseignants en-dessous de 30 ans qui faiblit régulière-
ment en fonction du degré de formation (15% pour la 
scolarité obligatoire, soit 13’438 personnes; 6% pour le 
degré secondaire II, soit 1660 personnes; et 3% pour les 
écoles supérieures, soit 54 personnes). Dans les hautes 
écoles, la part des moins de 30 ans est de 7% pour les 
hautes écoles pédagogiques (437 personnes), de 5% 
pour les hautes écoles spécialisées (1154 personnes) et 
de 2% pour les hautes écoles universitaires (246 per-
sonnes). La diminution de la part des enseignants en-
dessous de 30 ans s’explique avant tout par un temps 
d’étude variable suivant le degré de formation choisi 
pour l’exercice de la profession et par la nécessité d’une 
pratique préalable du métier enseigné dans le cas de la 
formation professionnelle. 

Quant au taux d’enseignants de 50 ans ou plus, il 
augmente constamment en fonction du degré de forma-
tion: 34% pour la scolarité obligatoire, soit 31’092 per-
sonnes; 39% pour le degré secondaire II, soit 11’277 per-
sonnes; 41% pour les écoles supérieures, soit 850 
personnes; 42% pour les hautes écoles spécialisées soit 
9933 personnes, 44% et 45% pour les hautes écoles 
pédagogiques et universitaires, soit 2971 et 6204 per-
sonnes respectivement.
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Comparaisons intercantonales

Le pourcentage d’enseignants âgé de 50 ans et plus 
diffère notablement suivant le canton. Pour le présco-
laire, le taux le plus bas se trouve à Glaris (16%) alors 
qu’Appenzell Rh.-Int., avec 37%, affiche le taux le plus 
haut. 11 cantons présentent une proportion de 50 ans  
et plus supérieure à la moyenne suisse (28%). Au pri-
maire, Fribourg affiche le pourcentage le plus bas 
d’enseignants âgés de 50 ans et plus (26%) alors que  
le pourcentage le plus haut se trouve au Jura (51%). 
10 cantons se situent au-dessus de la moyenne suisse 
(35%). Pour le secondaire I, Fribourg présente à nou-
veau le pourcentage le plus bas d’enseignants âgés de 
50 ans et plus (28%) alors que le pourcentage le plus 
haut se trouve à Uri (43%). Quant à la moyenne suisse, 
elle se monte à 36% des effectifs et 10 cantons la 
dépassent.

Au secondaire II, les 50 ans et plus forment en 
moyenne suisse 38% des effectifs de la formation géné-
rale, resp. 40% de la formation professionnelle initiale.  
Le canton de Fribourg présente, pour cette catégorie 
d’âge, le taux le plus bas dans la formation générale 
(28%) ainsi que dans la formation professionnelle initiale 
(29%) alors que les cantons de Neuchâtel (45%) et 
d’Uri (52%) présentent les taux les plus élevés dans la 
formation générale, resp. dans la formation profession-
nelle initiale.

Quant aux écoles supérieures, le taux d’enseignants 
âgés de 50 ans ou plus y est de 41%.

Part d’enseignants1 âgés de 50 ans et plus dans la scolarité obligatoire  
et le secondaire II selon le canton, 2011/12
Personnes G 3.2.2

Scolarité obligatoire

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

ZH BE LU UR SZ OW NW GL ZG FR SO BS BL SH AR AI SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU CH

Préscolarité/
cycle élémentaire

Primaire
Secondaire I

Secondaire II

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

ZH BE LU UR SZ OW NW GL ZG FR SO BS BL SH AR AI SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU CH

Formations générales

Formation professionnelle 
initiale

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SPE

1 Ecoles publiques



 212014   OFS   PERSONNEL DES INSTITUTIONS DE FORMATION

Corps enseignant des écoles publiques et des hautes écoles

Hautes écoles

Dans les hautes écoles en général, l’âge moyen se situe 
entre 47 et 48 ans. Parmi les hautes écoles pédago-
giques, la part d’enseignants âgés de 50 ans et plus est 
de 44% en moyenne. Il y a particulièrement peu d’en-
seignants âgés de 50 ans et plus à la HEP Schwyz avec 
31%, et relativement beaucoup à la HEP Schaffhouse  
et à la HEP-BEJUNE avec 52%. 

Dans les hautes écoles spécialisées, la part des ensei-
gnants âgés de 50 ans et plus se situe entre 39% à la 
HES-SO et 63% à la HES LRG (d’un total de 32 ensei-
gnants pour la HES LRG). Pour la plupart des hautes 

écoles de ce type, la part des enseignants âgés de 50 ans 
et plus se trouve entre 40 et 50%, la moyenne étant de 
42%, donc légèrement inférieure à celle des HEP. 

Dans les hautes écoles universitaires, la part des ensei-
gnants âgés de 50 ans et plus est de 45% en moyenne, 
donc plus élevée que dans les HEP et les HES. Par contre, 
on trouve parmi les HEU la haute école avec la part la 
plus basse d’enseignants âgés de 50 ans et plus: à l’Uni-
versité de St-Gall, cette part est de 28% seulement. C’est 
à l’Université de Genève que la part d’enseignants âgés 
de 50 ans et plus est la plus élevée parmi les HEU avec 
51%.

Part d’enseignants âgés de 50 ans et plus dans le corps enseignant 
des hautes écoles pédagogiques, 2012
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Part d’enseignants âgés de 50 ans et plus dans le corps enseignant 
des hautes écoles spécialisées, 2012
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Série temporelle

Sur les neuf dernières années, l’âge moyen des ensei-
gnants augmente dans tous les degrés de formation à 
l’exception des HEU où il diminue d’environ 6 mois12. La 
progression est la plus forte dans la préscolarité et le pri-
maire (+2 ans), suivis par le secondaire I et les HEP (+1,5 
ans) puis par les HES (+1 an) et la formation générale du 
secondaire II (+6 mois). Cette évolution s’inscrit dans une 
tendance générale à l’augmentation de l’âge moyen de 
la population active en Suisse (40 ans en 2003, 41 ans en 
2011 selon l’enquête suisse sur la population active de 
l’OFS).

12	 Par contre, l’âge moyen des enseignants dans les universités suisses a 
augmenté de deux ans si l’on compare les données de 2012 avec celles 
de 1980. 

Nouveaux diplômés du domaine de l’enseignement

Comme dit précédemment, un facteur explicatif impor-
tant de la structure par âges des enseignants est la forma-
tion requise pour pouvoir enseigner aux différents degrés. 
Pour le préscolaire et le primaire, il faut être bénéficiaire 
d’un bachelor. Pour le secondaire I le master s’impose 
et le secondaire II formation générale exige, en plus du 
master, un diplôme d’enseignement qui s’acquiert en  
une année à plein temps. Par conséquent l’âge à l’entrée 
sur le marché du travail varie selon le degré de formation. 

Part d’enseignants âgés de 50 ans et plus dans le corps enseignant 
des hautes écoles universitaires, 2012
Personnes G 3.2.5
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Age moyen du corps enseignant1 selon le degré de formation: 
évolution 2003–2011
Personnes G 3.2.6
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L’âge médian13 des nouveaux diplômés pour les degrés 
préscolaire et primaire s’élève à 24 ans (chiffres 2012)  
et l’âge médian des futurs enseignants du secondaire I 
est de 27 ans. La relève des enseignants du secondaire II 
formation générale est âgée de 30 ans et celles de la for-
mation professionnelle de 40 ans.

3.3	 Nationalité du corps enseignant  
des écoles publiques et des hautes 
écoles

L’étude de la nationalité du corps enseignant touche à 
plusieurs aspects du système d’éducation. En tant qu’ins-
trument de gestion prévisionnelle des effectifs, elle peut 
mettre en évidence certaines carences en matière de 
disponibilité sur le marché du travail: une augmenta-
tion globale des enseignants d’origine étrangère peut 
être le signe que les écoles suisses ne produisent pas 
assez de personnes qualifiées pour assurer l’instruction 
des élèves, ceci impliquant en retour des adaptations 
dans la politique de formation, continue ou non, des per-
sonnes concernées. La présence d’enseignants étrangers 
pose d’autre part la question de la reconnaissance des 
diplômes obtenus à l’extérieur de la Suisse.

13	 L’âge médian est utilisé ici au lieu de l’âge moyen car ce dernier présente 
des écarts importants dus aux extrêmes supérieurs, surtout pour le secon-
daire II. 

Dans les hautes écoles universitaires et spécialisées,  
un nombre plus élevé d’enseignants étrangers que dans 
les autres degrés de formation ou les autres types d’école 
du tertiaire (écoles supérieures et hautes écoles péda-
gogiques) s’explique d’abord par l’internationalité de la 
recherche et de l’enseignement. Les barrières linguis-
tiques et culturelles sont ainsi moins importantes qu’ail-
leurs puisqu’un grand nombre de cours voire de forma-
tions sont offerts en anglais, en particulier au niveau  
du master.
La grande majorité des enseignants actifs dans la scola-
rité obligatoire et au secondaire II est d’origine indigène. 
Même si une légère augmentation des effectifs étran-
gers tend à se dessiner avec l’élévation du degré de for-
mation, leur proportion ne varie que de 5 points entre 
la préscolarité (3%, soit 370 personnes) et les forma-
tion générales du secondaire II (8%, soit 927 personnes). 
Dans les HEP, la part d’enseignants d’origine étrangère 
est de 7%, représentant 501 personnes. Dans les hautes 
écoles spécialisées et les hautes écoles universitaires en 
revanche, une grande partie de l’enseignement est pris 
en charge par des personnes d’origine étrangère avec 
respectivement 26%, soit 6331 et 39%, soit 5345 d’en-
seignants ne possédant pas la nationalité suisse. 

Age médian à l’obtention du diplôme selon le degré de formation: 
évolution 2008–2012
Personnes G 3.2.7

Source: OFS – SIUS
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Comparaisons intercantonales

La proportion d’enseignants étrangers se monte à 3% 
dans la préscolarité et au primaire. Les variations inter-
cantonales sont peu marquées dans le premier degré 
évoqué avec un maximum d’enseignants étrangers à 
Bâle-Ville (5%) alors que cinq cantons emploient exclu-
sivement du personnel suisse (Uri, Schwyz, Obwald, 
Glaris, Appenzell Rh.-Int.). Les variations sont un peu 
plus conséquentes au primaire où le taux d’enseignants 
étrangers le plus haut se trouve à Schaffhouse (10%). 
Deux cantons (Uri, Appenzell Rh.-Int.) ne disposent que 
de personnel d’origine suisse.

C’est avec le secondaire I qu’un léger accroissement 
des effectifs étrangers se dessine puisque leur proportion 
passe, en moyenne suisse, à 7%. Huit cantons se situent 
en-dessus de ce chiffre (Bâle-Ville, Bâle-Campagne, 
Schaffhouse, Appenzell Rh.-Ext., Appenzell Rh.-Int., 
Argovie, Tessin, Genève) alors que le maximum s’établit  
à 20% (Bâle-Ville) et le minimum à 3% (Berne).

Au secondaire II, la formation générale présente un 
taux d’enseignants étrangers similaire à celui de la for-
mation professionnelle initiale (8% resp. 7%). Près de  
la moitié des cantons montrent cependant des propor-
tions inférieures à ces moyennes. L’écart intercantonal 
entre les taux minimum et maximum d’enseignants 
étrangers diffère notablement d’un type de formation à 
l’autre: alors qu’il se monte à 27 points pour la forma-
tion générale (Appenzell Rh.-Ext.: 32%; Valais: 4%), il 
est de 12 points pour la formation professionnelle initiale 
(Bâle-Ville: 14%; Obwald: 2%). Notons encore que, si  
le taux d’enseignants étrangers dans la formation géné-
rale d’Appenzell Rh.-Ext. fait figure d’exception dans le 
paysage suisse, le nombre effectif de personnes concer-
nées (23) reste faible.

Quant aux écoles supérieures, le pourcentage d’ensei-
gnants d’origine étrangère s’y établit à 11% des effectifs.
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Hautes écoles

Dans les hautes écoles pédagogiques, la part moyenne 
d’enseignants étrangers est la même qu’au niveau du 
secondaire II (7%). La proportion d’étrangers varie entre 
0% pour la HEP du Valais (HEP VS) et 17% pour la HEP 
Thurgovie (PHTG) et la Haute école suisse de logopédie 
à Rorschach (SHLR).

Dans les hautes écoles spécialisées, avec 26%, la part 
d’étrangers est nettement plus élevée que dans les HEP. 
La haute école spécialisée La Roche-Gruyère (HES LRG) 
constitue une exception, puisque plus de 80% des 32 
enseignants relevés sont étrangers. Cependant, en raison 
du petit nombre de personnes concernées, l’impact sur 
la moyenne suisse est négligeable. On trouve une pro-
portion d’enseignants étrangers relativement basse dans 

la haute école spécialisée de Berne (BFH) (18%) et une 
proportion relativement importante dans la haute école 
spécialisée de la Suisse italienne (SUPSI) (35%).

Parmi les hautes écoles universitaires, c’est à l’Univer-
sité de la Suisse italienne (USI) que la part d’enseignants 
étrangers est la plus élevée (près de 70% des effectifs). 
Suivent les hautes écoles polytechniques fédérales de 
Zurich et Lausanne et l’Université de St-Gall avec envi-
ron 50% d’enseignants étrangers. A l’autre bout de 
l’échelle, on trouve les universités de Neuchâtel, Fribourg 
et Lausanne avec moins de 30% d’enseignants étrangers.

Part d’enseignants1 étrangers dans la scolarité obligatoire 
et le secondaire II selon le canton, 2011/12
Personnes G 3.3.2

Scolarité obligatoire

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

ZH BE LU UR SZ OWNW GL ZG FR SO BS BL SH AR AI SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU CH

Préscolarité/
cycle élémentaire

Primaire
Secondaire I

Secondaire II

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

ZH BE LU UR SZ OWNW GL ZG FR SO BS BL SH AR AI SG GR AG TG TI VD VS NE GE JU CH

Formations générales

Formation professionnelle 
initiale

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SPE

1 Ecoles publiques



PERSONNEL DES INSTITUTIONS DE FORMATION   OFS   201426

Corps enseignant des écoles publiques et des hautes écoles

Part d’enseignants étrangers dans les hautes écoles pédagogiques, 2012
Personnes G 3.3.3

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

H
EP

 V
S

H
EP

 V
au

d

H
EP

 F
R

SU
PS

I-
D

FA

EH
B-

IF
FP

-I
U

FF
P

PH
G

R

PH
Be

rn

PH
 Z

ür
ic

h

PH
 L

U

PH
SH

PH
 S

Z

PH
 Z

G

H
EP

-B
EJ

U
N

E

H
fH

PH
 F

H
N

W

PH
SG

SH
LR

PH
TG C

H

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SIUS

Part d’enseignants étrangers dans les hautes écoles spécialisées, 2012
Personnes G 3.3.4
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Part d’enseignants étrangers dans les hautes écoles universitaires, 2012
Personnes G 3.3.5
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Série temporelle

L’évolution de la proportion d’enseignants étrangers 
entre 2003 et 2011 varie beaucoup d’un degré de for-
mation à l’autre. Si elle ne dépasse pas les deux points de 
pourcentage dans la scolarité obligatoire et dans la for-
mation générale du secondaire II, elle est plus marquée 
dans les HEP (+4 points) et surtout dans les HEU (+8 
points) et les HES (+10 points).

Nouveaux diplômés du domaine de l’enseignement

Les proportions d’étrangers observées chez les nou-
veaux diplômés de 2012 sont plus élevées que chez les 
enseignants actifs. Les différences s’échelonnent entre 
4 et 9 points de pourcentage suivant le degré de for-
mation. Pour les degrés préscolaire et primaire, 7% de 
ceux-ci sont d’origine étrangère et 10% pour le degré 
secondaire I. Parmi les nouveaux diplômés pour le 
secondaire II formation générale, les étrangers repré-
sentent 17% du total, respectivement 13% des diplô-
més pour le secondaire II formation professionnelle.

Part d’enseignants1 étrangers selon le degré de formation: 
évolution 2003–2011
Personnes G 3.3.6
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1 Ecoles publiques et hautes écoles

Part des diplômes délivrés à des étrangers selon le degré de formation: 
évolution 2008–2012
Personnes G 3.3.7
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3.4	 Taux d’occupation du corps enseignant 
des écoles publiques et des hautes 
écoles

Comparé à d’autres secteurs d’activité, l’enseignement 
comporte une proportion de plein temps nettement infé-
rieure. Cette situation résulte d’une part de la part impor-
tante de femmes actives dans cette branche et d’autre 
part de l’organisation particulière de la profession. Au 
niveau de la planification des effectifs, la part des temps 
partiels peut être considérée comme la réserve théorique 
dont dispose le système éducatif en matière de capacité 
d’enseignement. Cependant, il s’agit avant tout d’une 
réserve ponctuelle: on ne peut en effet pas partir du 
principe que la plupart des enseignants à temps partiel 
cherchent à augmenter durablement leur temps de tra-
vail. Les personnes à temps partiel sont donc surtout à 
envisager comme un appoint pouvant répondre, à court 
terme, à une fluctuation des besoins.

D’une manière générale, le pourcentage de personnes 
occupées à plein temps est d’autant plus bas que le degré 
de formation est élevé. Il se monte ainsi à 34% dans la 
scolarité obligatoire (soit 30’305 personnes), à 27% au 
secondaire II (soit 7900 personnes) et à 16% dans le ter-
tiaire (soit 7792 personnes). Au sein de ce dernier degré, 

les variations entre types d’écoles sont marquées puisque 

21% des enseignants des écoles supérieures de la for-
mation professionnelle supérieure sont occupés à plein 
temps alors qu’ils sont seulement près de 10% dans ce 
cas dans les hautes écoles spécialisées et pédagogiques. 
Quant aux hautes écoles universitaires, la part d’ensei-
gnants travaillant à plein temps est de 32%. A noter 
encore la place importante qu’occupent les enseignants 
actifs à moins de 50% dans la formation professionnelle 
initiale (37% des effectifs), dans les écoles supérieures 
(46% des effectifs) et dans les hautes écoles (HEU: 61%; 
HEP: 73%; HES: 81%) alors que leur part se situe en-des-
sous de 30% pour les autres degrés de formation. 

La diminution du taux d’occupation en fonction du 
degré de formation s’explique notamment par l’organisa-
tion de l’enseignement dans les différents degrés. Ainsi, 
l’enseignement principalement généraliste donné dans 
les degrés de formation initiaux (préscolarité, primaire) 
favorise le temps complet. Par la suite, l’enseignement 
plus spécialisé dès le secondaire I permet une modulation 
du temps de travail plus importante. Quant à la forma-
tion professionnelle, le plein temps particulièrement faible 
s’y explique par le fait que certaines matières sont ensei-
gnées par des spécialistes actifs parallèlement dans un 
autre domaine du marché du travail. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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HEP

Ecoles supérieures
Tertiaire

Formation professionnelle initiale
Formations générales

Secondaire II
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Préscolarité/cycle élémentaire
Scolarité obligatoire 25% 41% 34%

21% 40% 39%
28% 42% 30%

23% 42% 35%

31% 41% 27%
23% 48% 29%

37% 37% 26%

74% 10% 16%
46% 33% 21%

73% 15% 12%
81% 9% 10%

61% 7% 32%

Corps enseignant1 selon le taux d’occupation et le degré de formation, 2011/12
Personnes G 3.4.1

Source: OFS – SPE/SIUS
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Dans les HEP et les HES, une grande partie de l’ensei-
gnement est proposée par des chargés de cours et  
des intervenants externes pour assurer une formation  
en contact avec le monde du travail. De plus, les HEP  
et les HES proposent des formations à temps partiel  
qui nécessitent des enseignants flexibles. Les universités 
sont structurées différemment avec des professeurs à 
plein temps à la tête des chaires et instituts. Ceci explique 
la part plus élevée d’enseignants à plein temps dans ce 
type de haute école14. 

14	 La différence entre les HES/HEP et les HEU est accentuée aussi par le 
fait que la période de référence des relevés est différente. Pour plus de 
détails, voir chapitre 1.

Comparaisons intercantonales

La comparaison intercantonale montre de fortes diffé-
rences dans les taux d’occupation. Pour la scolarité obli-
gatoire, la proportion d’enseignants à plein temps varie 
entre 20% à Bâle-Ville et 51% à Genève qui est le seul 
canton dans lequel le plein temps est majoritaire. Le 
secondaire II présente un temps partiel majoritaire dans 
tous les cantons. Le pourcentage des effectifs travaillant 
à plein temps y oscille entre 15% à Bâle-Ville et 45% à 
Appenzell Rh.-Int. 

Part d’enseignants1 travaillant à plein temps dans la scolarité obligatoire 
et le secondaire II selon le sexe et le canton, 2011/12
Personnes G 3.4.2
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La répartition des taux d’occupation selon le sexe dans 
la scolarité obligatoire, le secondaire II et les écoles supé-
rieures montre que les hommes travaillent plus sou-
vent à plein temps que les femmes, et ceci dans tous 
les cantons. La préscolarité constitue la seule exception 
à cette règle puisque les femmes y travaillent plus sou-
vent à plein temps que les hommes dans neuf cantons 
(Berne, Schwyz, Obwald, Fribourg, Soleure, Schaffhouse, 
Appenzell Rh.-Ext., Argovie, Jura). 

A noter que le phénomène décrit plus haut (diminu-
tion du plein temps au fur et à mesure que le degré  
de formation s’élève) est vérifié pour les deux sexes en 
moyenne suisse: si 68% des hommes travaillent à plein 
temps dans la préscolarité, ils ne sont plus que 25% à le 
faire dans les écoles supérieures. Quant aux femmes, 
38% d’entre elles sont occupées à plein temps au prés-
colaire contre 13% dans les écoles supérieures.

Hautes écoles

La part des femmes travaillant à plein temps varie sen-
siblement d’une institution à l’autre dans les hautes 
écoles pédagogiques. Dans la Haute école de logopé-
die Rorschach, la HfH, la HEP Schaffhouse ainsi que les 
HEP Zurich et Berne, moins de 10% des enseignantes 
sont engagées à plein temps. Dans la HEP Vaud, l’IFFP 
et la SUPSI-DFA, entre 25% et 36% des enseignantes 
travaillent à plein temps. En ce qui concerne les ensei-
gnants, en moyenne 19% travaillent à plein temps  
dans les HEP. Ce taux varie entre 4% à la Haute école  
de logopédie Rorschach et 51% à la SUPSI-DFA.

Part d’enseignants travaillant à plein temps selon le sexe 
et la haute école pédagogique, 2012
Personnes G 3.4.3
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contrats à plein temps à l’Université de Lausanne et dans 
les deux hautes écoles polytechniques fédérales. Pour les 
enseignants, les proportions atteignent autour de 58% 
dans ces trois hautes écoles, alors qu’elles sont entre 3 et 
18% pour les universités mentionnées en premier.

Indépendamment du type de haute école et de l’ins-
titution, les enseignants travaillent donc plus souvent 
à plein temps que les enseignantes (à l’exception de la 
KAL FH).

Dans les hautes écoles spécialisées, la part des ensei-
gnantes à plein temps varie entre 0% à la HES LRG 
(de 32 enseignants) et 10% à la SUPSI, la moyenne 
se situant à 6% contre une moyenne de 12% pour les 
enseignants. La part des enseignants travaillant à  
plein temps se situe entre 0% (HES LRG) et 23% à la 
FHO. 

La part des enseignantes et enseignants engagés à 
plein temps est plus élevée dans les hautes écoles uni-
versitaires (32% en moyenne, 26% pour les femmes, 
34% pour les hommes). C’est à l’Université de St-Gall, 
dans les «autres institutions universitaires» ainsi qu’à 
l’Université de Zurich que la part d’enseignantes à plein 
temps est particulièrement basse (entre 3% et 12% ou 
moins) alors que près de 50% des enseignantes ont des 

Part d’enseignants travaillant à plein temps selon le sexe 
et la haute école spécialisée, 2012
Personnes G 3.4.4

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SIUS0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

H
ES

 L
R

G

K
A

L 
FH FH

Z

ZF
H

H
ES

-S
O

BF
H

SU
PS

I

FH
N

W

FH
O C
H

Total

Hommes
Femmes

Part d’enseignants travaillant à plein temps selon le sexe 
et la haute école universitaire, 2012
Personnes G 3.4.5
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4	Analyses détaillées par degré 
de formation

Les relevés SPE et SIUS15, organisés selon les degrés de 
formation, servent de base à la présente publication. 
Leurs besoins et objectifs étant différents, les informa-
tions qui y sont recensées ne se recoupent pas automa
tiquement. Ainsi, après avoir présenté les dimensions 
communes aux relevés dans le chapitre 3, le chapitre 4 
propose des thèmes spécifiques à l’un ou l’autre degré 
de formation. Le contenu et la structure des points 4.1 
(scolarité obligatoire, secondaire II et formation profes-
sionelle supérieure) et 4.2 (hautes écoles) diffèrent ainsi 
fortement et dépendent des données recueillies dans 
chaque relevé.

15	 Voir chapitre 1

4.1	 Scolarité obligatoire, secondaire II et 
formation professionnelle supérieure

La révision du relevé SPE relatif au personnel des écoles 
de la scolarité obligatoire, du secondaire II et de la for-
mation professionnelle supérieure a permis le recueil sys-
tématique de nouvelles informations sur le corps ensei-
gnant des écoles privées, sur le personnel de direction 
et sur les types de contrat de travail. Les chiffres y rela-
tifs sont publiés ici pour la première fois. S’agissant de 

T 4.1  Vue d’ensemble du personnel des écoles, 2011/12

Ecoles publiques Ecoles privées

Corps enseignant Personnel de direction Corps enseignant Personnel de direction

Personnes*

Scolarité obligatoire 90 242 4 618 4 990 542
Préscolarité/cycle élémentaire 14 517 1 321 761 145
Degré primaire 45 625 2 626 1 953 221
Degré secondaire I 37 823 1 901 2 872 323

Degré secondaire II 28 753 1 281 6 043 464
Formations générales 11 009 - 1 799 -
Formation professionnelle initiale 17 744 - 4 244 -

Degré tertiaire: écoles supérieures 2 086 146 2 642 132
Degré non défini 0 0 2 465 187
Total** 114 037 5 650 15 062 1 146

Equivalents plein temps**

Scolarité obligatoire 59 022 2 267 2 889 266
Préscolarité/cycle élémentaire 8 458 259 455 55
Degré primaire 28 145 1 160 1 094 89
Degré secondaire I 22 418 849 1 340 122

Degré secondaire II 16 849 581 2 765 247
Formations générales 7 181 - 851 -
Formation professionnelle initiale 9 668 - 1 914 -

Degré tertiaire: écoles supérieures 597 34 571 67
Degré non défini 0 0 2 121 155
Total 76 468 2 882 8 346 734

*	 doubles comptages possibles 
**	 sans doubles comptages
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nouvelles données dont les standards de qualité ne sont 
pas encore atteint par tous les cantons, les informations 
ne sont actuellement disponibles qu’au niveau suisse.

Quant à l’indicateur portant sur le nombre d’élèves 
par enseignant en équivalent plein temps qui termine ce 
sous-chapitre, il est calculé depuis plusieurs années déjà 
au niveau cantonal. Il n’est cependant produit que pour 
les écoles publiques, les données des écoles privées sur le 
personnel n’étant pas encore suffisamment fiables.

4.1.1	 Corps enseignant des écoles privées

Les informations présentées ci-dessous décrivent le corps 
enseignant des écoles privées dans une perspective 
sociodémographique ainsi qu’en fonction de son taux 
d’occupation. Par corps enseignant, on entend le per-
sonnel directement chargé de l’enseignement des élèves 
sans les remplaçants, les stagiaires ou le personnel de la 
pédagogie spécialisée (logopédistes ou psychomotriciens 
par exemple). Par école privée, on entend les écoles  
privées subventionnées par les pouvoirs publiques et les 
écoles privées non subventionnées. 

Le corps enseignant des écoles privées représente près 
de 10% des personnes engagées en Suisse dans l’en-
seignement de la scolarité obligatoire, du secondaire II 
et dans les écoles supérieures de la formation profes-
sionnelle supérieure (tertiaire). Son poids par rapport au 
total des enseignants actifs dans les écoles suisses varie 
cependant beaucoup suivant le degré de formation. Le 

corps enseignant des écoles privées est ainsi peu repré-
senté dans la scolarité obligatoire (5% du total des effec-
tifs de ce degré). Son pourcentage augmente cependant 
avec le secondaire II (18% du total des effectifs de ce 
degré) jusqu’à devenir majoritaire dans les écoles supé-
rieures (56% du total des effectifs de ce degré). 

Certaines écoles privées16, comme par exemple les 
écoles internationales, offrent des programmes d’ensei-
gnement étrangers qui ne peuvent pas être distingués 
selon le degré de formation. Elles sont regroupées, dans 
les graphiques suivants, sous la catégorie «degré non 
défini».

Répartition selon le sexe

Avec 56% des effectifs, les femmes forment la majorité 
des enseignants actifs dans les écoles privées. Comme 
dans le public, leur proportion dépend fortement du 
degré de formation: plus ce dernier s’élève, plus leur pré-
sence diminue. Ainsi, si les femmes forment la grande 
majorité des effectifs du privé dans la préscolarité et le 
primaire (93% resp. 77%), leur proportion diminue gra-
duellement pour atteindre 55% au secondaire I, 50%  
au secondaire II et 31% dans les écoles supérieures. 
Quant aux écoles à programme d’enseignement étran-
ger, la proportion de femmes y est de 68%. A noter 
enfin que les femmes sont, tous degrés de formation 
confondus, moins présentes dans le privé (56% des 
effectifs) que dans le public (66% des effectifs).

16	 Ces écoles occupent le 16% du total des enseignants des écoles privées.

Part de femmes dans le corps enseignant selon le degré de formation 
et le type d’école, 2011/12
Personnes G 4.1.1.1

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SPE
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Structure par âge

Avec un âge moyen quasi identique (43 ans pour la sco-
larité obligatoire, 46 ans pour le secondaire II, 47 ans 
pour les écoles supérieures), la structure par âge du 
corps enseignant suit globalement les mêmes tendances 
dans les écoles publiques et dans les écoles privées. 
D’autre part, on observe dans les deux cas une augmen-
tation régulière de la proportion des personnes âgées de 
50 ans et plus, soit les personnes qu’il faudra remplacer 
d’ici 10 à 15 ans, avec l’élévation du degré de forma-
tion. Ainsi, dans le privé, si la proportion d’enseignants 
âgés de 50 ans et plus est de 32% dans la scolarité obli-
gatoire, elle passe à 42% dans le secondaire II et dans 
les écoles supérieures. Quant aux moins de 30 ans, leur 
part est, toujours dans le privé, au maximum de 22% 
dans la préscolarité et au minimum de 3% dans les écoles 
supérieures, ce qui s’explique globalement par un temps 
d’étude variable suivant le degré de formation choisi 
pour l’exercice de la profession et par la nécessité d’une 
pratique préalable du métier enseigné dans le cas de la 
formation professionnelle. 

Nationalité

Alors que le taux d’enseignants de nationalité étrangère 
est, tous degrés confondus, de 5% dans les écoles 
publiques, il est nettement plus élevé dans les écoles 
privées (31%). Les enseignants d’origine étrangère 
obtiennent même la majorité dans les écoles à pro-
gramme d’enseignement étranger (82%). Par ailleurs, 

si la proportion d’enseignants étrangers actifs dans le 
public augmente légèrement avec l’élévation du degré 
de formation, la tendance est exactement inverse  
dans le privé, à l’exception des formations générales  
du secondaire II. Ainsi, le taux de personnes d’origine 
étrangère dans les écoles privées passe de 32% dans  
la scolarité obligatoire à 18% dans le secondaire II et  
à 11% dans les écoles supérieures.

Taux d’occupation

D’une manière générale, le nombre de personnes occu-
pées à plein temps dans les écoles privées suit la même 
tendance que dans les écoles publiques, leur part étant 
d’autant plus basse que le degré de formation est élevé. 
La proportion de personnes occupées à plein temps 
dans les écoles privées passe ainsi de 31% dans la sco-
larité obligatoire à 20% dans le secondaire II et à 5% 
dans les écoles supérieures. Comme dans le public, le 
nombre de personnes actives dans le privé à un temps 
partiel inférieur à 50% est particulièrement impor-
tant dans la formation professionnelle initiale (56% 
des effectifs) et dans les écoles supérieures (81% des 
effectifs). Enfin, le taux de personnes occupées à plein 
temps dans l’enseignement diffère peu suivant le type 
d’école: il est, tous degrés confondus, de 32% dans le 
public et de 27% dans le privé. A noter encore le carac-
tère exceptionnel des écoles à programme d’enseigne-
ment étranger dont le 63% des effectifs est occupé à 
plein temps.
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Part d’enseignants âgés de 50 ans et plus selon le degré de formation 
et le type d’école, 2011/12
Personnes G 4.1.1.2
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4.1.2	� Personnel de direction des écoles publiques  
et privées

Le personnel de direction des écoles, de part les diffé-
rentes tâches qu’il effectue dans le domaine de l’organi-
sation générale de l’enseignement ainsi que dans l’admi-
nistration et la gestion du personnel et des aspects 
financiers de l’école, est un acteur important du système 
éducatif. Les informations proposées ci-dessous le 
décrivent dans une perspective sociodémographique 
ainsi qu’en fonction de son taux d’occupation.

Répartition selon le sexe

Le personnel de direction, tous types d’écoles confondus, 
est composé à 40% de femmes et à 60% d’hommes. La 
répartition des effectifs selon le sexe dépend cependant 
largement du degré de formation puisque plus celui-ci 
s’élève, plus l’écart entre les pourcentages d’hommes et 
de femmes augmente. Alors que les femmes forment  
le 59% des effectifs dans la préscolarité et qu’elles sont 
encore en majorité dans le primaire (52%), leur part 
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diminue fortement à partir du secondaire I (31%) et ne 
dépasse pas 25% dans le secondaire II ou dans les 
écoles supérieures. 

La représentation féminine au sein du personnel de 
direction, mise en relation avec celle du corps ensei-
gnant, donne une image contrastée des deux profes-
sions. En effet, alors que l’enseignement est avant tout 
une affaire de femmes (66% des effectifs, tous types 
d’école confondus), il en va autrement de la direction 
d’écoles où on trouve majoritairement des hommes 
(60% des effectifs, tous types d’école confondus). Ainsi, 

pour tous les degrés de formation, la part des femmes 
est systématiquement plus haute dans le corps ensei-
gnant que dans le personnel de direction bien que l’écart 
tende à diminuer au fur et à mesure que l’on s’élève 
dans le système éducatif.
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Structure par âge

L’âge moyen des membres du personnel de direction, 
tous types d’école confondus, se monte à 49 ans.  
Cette valeur est très stable au sein du système éducatif 
puisqu’elle ne varie que de plus ou moins une année 
entre les différents degrés de formation. 

A l’exception de la préscolarité (48%) et des écoles  
à programme d’enseignement étranger (48%), les per-
sonnes âgées de 50 ans et plus forment, dans tous les 
degrés de formation, la majorité des effectifs du person-
nel de direction. Leur présence est par ailleurs d’autant 
plus marquée que le degré de formation est élevé, le 
taux maximum de personnes âgées de 50 ans et plus 
étant atteint dans les écoles supérieures (60%). 

A noter enfin que le personnel de direction est en 
moyenne, tous degrés et types d’école confondus, de 
cinq ans plus âgé que le corps enseignant (44 ans).

Nationalité

A l’exception des écoles à programme d’enseignement 
étranger où seulement 34% du personnel est d’ori-
gine indigène, la majorité des membres du personnel 
de direction des écoles publiques et privées est d’ori-
gine suisse (94% des effectifs). Cette proportion ne 
varie que peu d’un degré de formation à l’autre. D’autre 
part, le pourcentage de personnes d’origine suisse diffère 
peu suivant la catégorie de personnel et se monte, tous 
degrés de formation et types d’école confondus, à 92% 
pour le corps enseignant et à 94% pour le personnel de 
direction. 

Taux d’occupation

Les membres du personnel de direction des écoles 
publiques et privées travaillent, dans 81% des cas, à 
temps partiel. Les écoles à programme d’enseignement 
étranger font cependant figure d’exception puisque  
65% de leur personnel de direction travaille à plein 
temps. 

Le taux d’occupation diffère fortement suivant la 
catégorie de personnel. Pour le personnel de direction, 
la proportion de personnes à plein temps augmente 
graduellement en fonction du degré de formation. 
Ainsi, si le taux de plein temps est de 15% pour la sco-
larité obligatoire, il monte à 28% dans le secondaire II 
et culmine à 35% dans les écoles supérieures. Pour  
le corps enseignant, tous types d’école confondus, la 
tendance est exactement inverse puisque le pourcen-
tage de personnes occupées à plein temps diminue avec 
le degré de formation (33% pour la scolarité obliga-
toire, 26% pour le secondaire II et 12% pour les écoles 
supérieures). Enfin, les écoles à programme d’enseigne-
ment étranger font figure d’exception puisque tant leur 
corps enseignant que leur personnel de direction tra-
vaillent en majorité à plein temps et dans des propor-
tions très similaires.
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4.1.3	� Types de contrat de travail dans les écoles 
publiques et privées

La durée du contrat de travail est un élément important 
des conditions d’engagement du personnel. Elle ren-
seigne sur la sécurité de l’emploi et peut aussi avoir une 
influence sur le salaire. On distingue ici entre les contrats 
à durée indéterminée et les contrats à durée détermi-
née. Les contrats à durée déterminée peuvent être uti-
lisés pour plusieurs raisons comme, par exemple, l’en-
gagement d’enseignants qui ne sont pas pleinement 
qualifiés pour assurer la charge d’enseignement qui leur 
est confiée, la mise en place de mesures d’urgence en 

cas de pénurie de personnel ou encore comme réponse 
à l’incertitude liée au volume de cours requis, en parti-
culier dans des matières à option. A noter encore que les 
informations données dans ce sous-chapitre se réfèrent 
aux équivalents plein temps et non aux personnes. L’uti-
lisation des équivalents plein temps tient au fait que le 
type de contrat de travail est lié à l’activité exercée qui 
est elle-même calculée en équivalents plein temps et 
non en personnes. L’utilisation des personnes n’est ici  
pas pertinente puisqu’une seule personne peut exercer 
plusieurs activités, par exemple dans plusieurs degrés  
de formation ou dans plusieurs fonctions, et donc dispo-
ser de plusieurs contrats de travail différents.

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Degré non défini

Tertiaire: écoles supérieures

Secondaire II

Secondaire I

Primaire

Préscolarité/cycle élémentaire

Scolarité obligatoire
Personnel de direction
Corps enseignant

Part de personnes à plein temps dans les écoles publiques et privées 
selon le degré de formation et le type de personnel, 2011/12
Personnes G 4.1.2.5

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SPE

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Degré non défini

Tertiaire: écoles supérieures

Secondaire II

Secondaire I

Primaire

Préscolarité/cycle élémentaire

Scolarité obligatoire < 50%
50– 89%
90+

Personnel de direction des écoles publiques et privées 
selon le taux d’occupation et le degré de formation, 2011/12
Personnes G 4.1.2.4

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SPE

49% 36% 15%

55% 30% 15%

49% 36% 15%

48% 37% 16%

38% 34% 28%

35% 31% 35%

15% 20% 65%



 392014   OFS   PERSONNEL DES INSTITUTIONS DE FORMATION

Analyses détaillées par degré de formation

Pour tous les degrés de formation et tous les types de 
personnel, les contrats à durée indéterminée dominent 
largement. Pour le personnel enseignant, les contrats 
de travail sont signés à durée indéterminée dans 84% 
des cas, tous types d’école confondus. Ce taux varie 
peu suivant le degré de formation avec un minimum 
au degré secondaire II (82%) et un maximum dans les 
écoles à programme d’enseignement étranger (86%). 
Avec 97% des équivalents plein temps concernés, le 
personnel de direction est, tous types d’école confon-
dus, plus souvent engagé à durée indéterminée que le 
corps enseignant (13 points de différence en moyenne). 
Ce phénomène touche tous les degrés de formation  

à l’exception des écoles à programme d’enseignement 
étranger où les pourcentages de contrats à durée indé-
terminée sont pratiquement identiques pour le corps 
enseignant et le personnel de direction (86% resp. 87%).

Enfin, la durée du contrat de travail diffère en fonc-
tion de l’âge de la personne employée, surtout pour le 
corps enseignant. Ainsi, tous degrés de formation et 
types d’écoles confondus, 69% des équivalents plein 
temps occupés par des enseignants de moins de 30 ans 
sont assortis d’un contrat à durée indéterminée alors 
que, pour les 50 ans et plus, cette part se monte à 
près de 90%. Quant au personnel de direction, l’âge 
joue un rôle moins important puisque seuls 7 points 
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de pourcentage séparent les moins de 30 ans (91% des 
équivalents plein temps occupés à durée indéterminée)  
des 50 ans et plus (98% des équivalents plein temps 
occupés à durée indéterminée).

4.1.4	� Nombre d’élèves par enseignant en équivalent 
plein temps dans les écoles publiques

Le nombre d’élèves par enseignant en équivalent plein 
temps, calculé pour un degré donné, détermine le taux 
d’encadrement ou, en d’autres termes, présente une 
mesure des moyens humains engagés dans l’enseigne-
ment et l’encadrement des élèves. C’est donc l’accès 
d’un élève à la ressource «enseignant» qui est traité. 
Cet indicateur fournit des informations sur le fonction-
nement et l’organisation du système éducatif et plus 
particulièrement sur l’environnement scolaire des 
élèves. Il peut d’autre part être d’une grande utilité pour 
la planification et la gestion des postes de travail. Le taux 
d’encadrement est directement influencé par les déci-
sions politiques concernant la taille des classes, par la 
politique financière menée en matière d’éducation et 
plus généralement par l’organisation de la formation 
(enseignement par des généralistes ou par des spécialistes 
de discipline). Le taux d’encadrement ne doit cependant 
pas être confondu avec la taille des classes: ainsi, il est 
fréquent que, pour l’instruction d’une seule et même 
classe, plusieurs enseignants soient mis à contribution, 
notamment quand l’enseignement est dévolu à des spé-
cialistes de discipline ou lorsque des élèves ayant des 
besoins spécifiques sont intégrés à des classes régulières. 
A noter encore que, par enseignant, on entend le 

personnel directement chargé de l’enseignement des 
élèves sans les remplaçants, les stagiaires ni le personnel 
de la pédagogie spécialisée (logopédistes ou psychomo-
triciens par exemple). 

Le nombre d’élèves par équivalent plein temps d’un 
enseignant dans la scolarité obligatoire et la formation 
générale du secondaire II dépend fortement du degré 
de formation. Ainsi, plus ce dernier est élevé, plus le 
nombre d’élèves par enseignant diminue (16,8 dans la 
préscolarité, 14,8 dans le primaire, 11,9 dans le secon-
daire I et 11,0 dans la formation générale du secondaire 
II). Cette tendance est partagée par deux-tiers des can-
tons puisque seuls neuf d’entre eux (Obwald, Nidwald, 
Zoug, Fribourg, Bâle-Ville, Appenzell Rh.-Ext., Vaud, 
Valais, Genève) s’en écartent. 

Le détail de la comparaison intercantonale montre que 
l’écart entre les deux cantons délimitant les extrêmes du 
taux d’encadrement varie suivant le degré de formation. 
Dans la préscolarité, 9,3 élèves séparent ainsi le canton 
offrant le plus haut taux d’encadrement de celui offrant 
le taux le plus bas (Bâle-Ville: 11,2; Tessin: 20,5). Cet 
écart passe à 6,2 élèves pour le primaire (Schaffhouse: 
10,5; Zurich: 16,7) et à 4,1 pour le secondaire I (Zoug: 
9,5; Soleure: 13,6). Quant à la formation générale du 
secondaire II, 5,7 élèves séparent Glaris (7,8 élèves) de 
Fribourg (13,5 élèves).

Elèves par équivalent plein temps d’un enseignant dans les écoles publiques 
selon le degré de formation, 2011/12 G 4.1.4.1
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4.2	 Hautes écoles

Ce chapitre présente une analyse de l’effectif du per-
sonnel des hautes écoles dans son ensemble (corps 
enseignant, collaborateurs scientifiques et assistants, 
personnel administratif et technique). Il considère les 
trois types de haute école, à savoir les hautes écoles 
pédagogiques (HEP), les hautes écoles spécialisées 
(HES) et les hautes écoles universitaires (HEU). Le cha-
pitre comporte tout d’abord un aperçu sommaire des 
ressources en personnel et l’utilisation qui en est faite, 
suivi d’une présentation de données détaillées concer-
nant chaque type de haute école. Les hautes écoles 
pédagogiques intégrées dans une haute école spécia
lisée, à savoir la HEP Zurich (PH Zürich), la HEP du 
Nord-Ouest (PH FHNW) et la HEP de la Suisse italienne 
(SUPSI-DFA) sont comptées avec les hautes écoles 
pédagogiques, car à l’instar des autres HEP, elles sont 
encadrées et contrôlées par les institutions responsables 
des HEP.

Aperçu des ressources en personnel  
des trois types de haute école

Le graphique 4.2.1 présente la répartition des ressour-
ces en personnel des hautes écoles suisses par type de 
haute école. Les hautes écoles disposent au total de 
54’331 EPT; plus des deux tiers des ressources en per-
sonnel, soit plus de 39’000 EPT, sont affectées aux 
HEU (72%). Le personnel des HES comprend près de 
12’000 EPT (22% du total), celui des HEP 3191 EPT, 
soit 6% des ressources totales en personnel. 

Le graphique 4.2.2 montre la répartition des équiva-
lents plein temps par type de haute école et catégorie de 
personnel. Le personnel administratif et technique repré-
sente environ 30% des ressources en personnel dans 
chaque type de haute école. Il est chargé principalement 
de l’administration (par ex. secrétariat des étudiants) et 
de l’entretien de la haute école (techniciens, concierges, 
etc.) et comprend aussi le personnel des bibliothèques 
et le personnel soutenant les étudiants dans le domaine 
non académique (programmes d’échange, assistance 
psychologique, conseil en matière d’orientation de car-
rière, personnel chargé des activités sportives, etc.). 
Le corps intermédiaire (collaborateurs scientifiques et 
assistants), qui travaille dans l’enseignement et surtout 
dans la recherche, mobilise la moitié des ressources en 
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personnel des HEU (50% des EPT), alors que la part cor-
respondante n’est que 25% dans les HES et de 14% 
dans les HEP. La part du corps enseignant (professeurs 
et autres enseignants) est en conséquence plus élevée 
dans les HEP (56% des EPT) et les HES (45%) que dans 
les HEU (17%). Les professeurs représentent 9% des 
EPT dans ces dernières, alors que leur proportion atteint 
respectivement 24% et 29% dans les HEP et les HES.  
Le corps professoral n’est cependant pas comparable 
entre les types de haute école: si le titre de professeur 
dans les HEU présuppose une longue carrière académique 
(par ex. habilitation), c’est l’expérience professionnelle 
qui joue un rôle plus important pour pouvoir occuper un 
poste de professeur dans une HES ou une HEP.

La structure du personnel dans les trois types de 
haute école se reflète également dans la répartition des 
types de prestation: si les HEP et les HES utilisent envi-
ron 60% de leurs ressources en personnel pour l’ensei
gnement dans les études de base, la part correspon-
dante n’atteint que près de 30% dans les HEU. Dans ces 
dernières, la recherche et le développement sollicitent 
par contre plus de la moitié des ressources en personnel 
(54%), alors que la recherche appliquée et le développe-
ment (Ra-D) mobilisent respectivement 30% et 14% des 
EPT dans les HES et les HEP. La formation approfondie 
n’est proposée que dans les HEU (formation doctorale); 

8% des ressources en personnel y sont consacrées. Des 
offres de formation continue (par ex. Master of Advanced 
Studies) sont proposées dans les trois types de haute 
école: les ressources en personnel affectées à ce type de 
prestation se montent à 10% dans les HEP, à 7% dans 
les HES et à 3% dans les HEU. Enfin, les prestations de 
service (par ex. analyses scientifiques pour les pouvoirs 
publics ou des privés) fournies par les HES, les HEU et  
les HEP requièrent respectivement 5%, 8% et 15% des 
ressources en personnel.

Des données détaillées sur chaque type de haute 
école sont présentées dans les paragraphes suivants. 

Répartition des ressources en personnel selon le type haute école 
et le type de prestation1, 2012
Equivalents plein-temps G 4.2.3
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Hautes écoles pédagogiques 

Les hautes écoles pédagogiques ont pour mandat  
d’assurer la formation et la formation continue des 
enseignants et du personnel qualifié dans le domaine  
éducatif. Compte tenu de ce mandat et de leur struc-
ture, elles représentent un type de haute école à part 
entière. 

En 2012, les hautes écoles pédagogiques employaient 
9293 personnes au total, dont 973 professeurs, 
5725 autres enseignants, 1058 assistants et collabora-
teurs scientifiques et 1537 personnes dans le domaine 
administratif et technique. Le volume des emplois de tout 
le personnel correspond à 3191 équivalents plein temps 
(EPT); une forte différence entre le nombre d’EPT et le 
nombre de personnes employées traduit une proportion 
élevée de personnes travaillant à temps partiel. 

T 4.2.1  Personnel HEP selon la catégorie de personnel et la haute école, 2012

PH 
FHNW

SUPSI-
DFA

HfH PH 
Zürich

HEP-
BEJUNE

HEP 
Vaud

HEP 
VS

HEP 
FR

PH 
Bern

PH LU PH SZ PH ZG SHLR PHTH PHSH PHGR PHSG EHB-
IFFP-
IUFFP

Total

Personnes

Professeurs 96 24 71 65 74 108 32 61 20 162 5 17 7 31 3 12 96 89 973

% 6,6 23,8 6,5 2,2 40,2 36,1 36,8 32,4 2,0 32,0 7,5 12,2 12,1 11,8 3,9 9,4 22,1 35,5 10,5

Autres  
enseignants

810 44 859 2386 44 79 39 65 631 189 46 69 47 100 63 92 150 12 5725

% 55,6 43,6 79,0 79,8 23,9 26,4 44,8 34,6 64,5 37,4 68,7 49,6 81,0 38,2 81,8 72,4 34,6 4,8 61,6

Assist. +  
collab.  
scientifiques

380 16 68 208 - 16 3 10 150 21 8 26 1 20 - 8 67 56 1058

% 26,1 15,8 6,3 7,0 - 5,4 3,4 5,3 15,3 4,2 11,9 18,7 1,7 7,6 - 6,3 15,4 22,3 11,4

Personnel 
admin. +  
technique

171 17 89 332 66 96 13 52 177 134 8 27 3 111 11 15 121 94 1537

% 11,7 16,8 8,2 11,1 35,9 32,1 14,9 27,7 18,1 26,5 11,9 19,4 5,2 42,4 14,3 11,8 27,9 37,5 16,5

Total 1457 101 1087 2991 184 299 87 188 978 506 67 139 58 262 77 127 434 251 9293

Equivalents plein-temps (arrondis)

Professeurs 83 20 56 59 54 81 30 45 18 116 5 15 4 23 3 10 76 71 768

% 17,9 28,4 44,1 10,3 43,6 44,4 45,3 41,6 4,2 47,3 13,0 19,2 59,5 15,5 13,5 14,6 30,9 35,8 24,1

Autres  
enseignants

163 26 16 250 20 33 25 21 211 41 21 32 1 41 14 43 48 9 1017

% 35,3 37,5 13,0 43,7 16,3 18,3 37,2 19,3 49,4 16,8 55,1 41,0 8,6 27,2 66,4 63,9 19,7 4,5 31,9

Assist. +  
collab.  
scientifiques

116 10 17 84 - 8 2 6 79 10 5 13 0 9 0 5 36 41 441

% 25,0 14,7 13,7 14,7 - 4,2 2,4 5,7 18,5 4,1 12,9 17,3 6,8 6,0 0,9 6,7 14,6 20,7 13,8

Personnel 
admin. +  
technique

101 14 37 179 50 60 10 36 119 78 7 17 2 78 4 10 85 77 965

% 21,8 19,4 29,3 31,3 40,1 33,1 15,1 33,3 27,9 31,8 18,9 22,6 25,1 51,4 19,2 14,9 34,8 38,9 30,2

Total 463 71 126 572 124 182 67 109 427 245 38 77 7 152 22 68 245 198 3191
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Taux d’occupation

Les emplois à temps partiel sont effectivement domi-
nants dans les HEP: 84% des personnes travaillent à 
temps partiel et même 43% d’entre elles ont un taux 
d’occupation de 5% ou moins. Seuls 16% des per-
sonnes occupent un poste à plein temps (taux d’occu
pation de 90% ou plus).

50% des professeurs et 38% du personnel adminis-
tratif et technique travaillent à plein temps, alors que les 
parts correspondantes n’atteignent que 6% pour les 
autres enseignants et 10% pour les assistants et colla
borateurs scientifiques. Le graphique 4.2.4 met par ail-
leurs en lumière la part élevée des personnes à taux 
d’occupation marginal dans le corps enseignant: une 
proportion importante de l’enseignement est dispensé 
par des spécialistes qui ne travaillent que ponctuel- 
lement dans une haute école pédagogique (et qui ont 
généralement une activité professionnelle principale 
ailleurs). Même si la part de ces personnes parmi les 
autres enseignants est importante (64%), elle ne repré-
sente que 60 EPT environ, soit 6% du total des EPT  
des autres enseignants.  

Filières d’études

Plus de la moitié (52%) des ressources en personnel des 
HEP sont engagées dans la filière d’études de la forma-
tion des enseignants des degrés préscolaire et primaire. 
Seuls 11% du personnel travaille dans les branches de 
pédagogie spécialisée, parmi lesquelles figurent les for-
mations en logopédie, en thérapie psychomotrice et en 
pédagogie curative. Les personnes travaillant dans les 
domaines de la didactique spécialisée et de la formation 

générale des enseignants sont encore moins nombreuses, 
raison pour laquelle ces deux domaines n’ont pas été 
considérés dans l’analyse détaillée. Le graphique 4.2.5 
montre la répartition des ressources en personnel selon 
des filières d’études agrégées.

Les personnes à taux d’occupation marginal sont 
engagées principalement dans les filières d’études «Prés-
colaire et primaire» (34%), «Pédagogie spécialisée» 
(25%) et «Secondaire I» (19%). 

Formation des 
enseignants préscolaire 
et primaire
Formation des 
enseignants 
secondaire I
Formation des 
enseignants 
secondaire II
Filières de la pédagogie 
spécialisée

G 4.2.5
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Types de prestation

Si l’on compare les HEP quant à la répartition des res-
sources en personnel entre les types de prestation, on 
note certaines différences et, partant, des profils cor-
respondants. A l’exception de la HEP Vaud, toutes les 
hautes écoles pédagogiques investissent la part la plus 
importante de leurs ressources en personnel pour l’ensei-
gnement dans les études de base, mais on remarque que 
la haute école pédagogique de la Suisse italienne, la HEP 
Saint-Gall et la haute école pédagogique de la Suisse  
du Nord-Ouest consacrent une part élevée de leurs res-
sources en personnel dans la recherche et le développe-
ment. La HEP citée en dernier affecte aussi nettement 
plus de ressources en personnel pour l’enseignement 
dans les études postgrades que les autres HEP. La HEP 
Berne, quant à elle, investit un nombre assez important 
d’EPT dans les prestations de service.

Personnel HEP selon le type de prestation et la haute école, 2012  
Equivalents plein-temps G 4.2.6
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Hautes écoles spécialisées 

En 2012, les HES (sans les HEP intégrées) employaient 
43’717 personnes au total, dont 5392 professeurs, 
22’091 autres enseignants, 7595 assistants et collabora-
teurs scientifiques et 8639 personnes dans le domaine 
administratif et technique. Le volume des emplois de 
tout le personnel correspond à 11’912 équivalents plein 
temps (EPT). 

Taux d’occupation

Les hautes écoles spécialisées comptent elles aussi une 
proportion élevée de personnes travaillant à temps par-
tiel, plus précisément 84%, comme dans les HEP. La part 
des personnes dont le taux d’occupation est inférieur  
ou égal à 5% est encore plus élevée (52%) que dans  
les HEP, alors que celle des personnes travaillant à 90% 
ou plus atteint à peine 16%. La structure de l’emploi 
dans les HES est donc comparable à celle observée dans 
les HEP. 

Comme dans ces dernières, les emplois à temps par-
tiel dominent largement chez les autres enseignants, qui 
ne sont que 2% à avoir un taux d’occupation de 90% 
et plus. En outre, 76% des autres enseignants HES ont 
un taux d’occupation de 5% ou moins. Ces personnes à 
taux d’occupation marginal ne représentent cependant 
que 262 EPT, soit environ 14% du total des EPT des 
autres enseignants. Leur emploi dans les HES représente 
pour elles généralement une activité accessoire accom-
plie sur une base horaire. A l’inverse, les professeurs sont 
41% à travailler à plein temps.

La situation est plus équilibrée dans les autres catégo-
ries de personnel. La part des personnes occupées à plein 
temps se situe à 25% chez les assistants et collabora-
teurs scientifiques et à 28% dans le personnel adminis-
tratif et technique.

T 4.2.2  Personnel HES selon la catégorie de personnel et la haute école, 2012

BFH HES-SO FHNW FHZ SUPSI FHO ZFH KAL FH HES LRG Total

Personnes

Professeurs 648 2 626 370 294 285 236 884 49 - 5 392

% 10,8 21,4 9,9 4,6 21,3 11,4 8,0 7,1 - 12,3

Autres  
enseignants

1 967 6 577 1 620 4 577 468 832 5 479 541 30 22 091

% 32,7 53,5 43,5 70,9 35,0 40,3 49,4 78,5 93,8 50,5

Assist. + collab. 
scientifiques

2 592 1 393 1 031 414 383 489 1 268 23 2 7 595

% 43,1 11,3 27,7 6,4 28,6 23,7 11,4 3,3 6,3 17,4

Personnel admin. 
+ technique

812 1 698 707 1 167 202 507 3 470 76 - 8 639

% 13,5 13,8 19,0 18,1 15,1 24,6 31,3 11,0 - 19,8

Total 6 019 12 294 3 728 6 452 1 338 2 064 11 101 689 32 43 717

Equivalents plein-temps (arrondis)

Professeurs 512 1 405 321 251 172 229 516 24 - 3 431

% 32,7 42,2 22,5 22,4 23,3 22,0 20,0 22,8 - 28,8

Autres  
enseignants

139 324 298 324 97 152 555 34 6 1 930

% 8,9 9,7 21,0 28,9 13,1 14,6 21,5 31,7 91,4 16,2

Assist. + collab. 
scientifiques

428 633 383 230 305 326 671 8 1 2 986

% 27,3 19,0 26,9 20,5 41,2 31,3 26,0 7,9 8,6 25,1

Personnel admin. 
+ technique

486 965 420 315 166 334 840 40 - 3 566

% 31,1 29,0 29,6 28,1 22,4 32,0 32,5 37,6 - 29,9

Total 1 565 3 328 1 422 1 120 740 1 042 2 581 107 7 11 912

Remarque:	� Les ressources en personnel du domaine d’études Formation des enseignants de la HES-SO (38 personnes / 13.42 EPT) et de la FHZ  
(2 personnes / 0.13 EPT) n’ont pas été considérées.
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Filières d’études

Les hautes écoles spécialisées continuent à être fortement 
orientées sur le domaine technique: 23% de leurs res-
sources en personnel totales sont affectées au domaine 
d’études Technique et IT. Ce dernier absorbe le plus de 
ressources en personnel à la HES de Berne (BFH), à la 
HES de la Suisse occidentale (HES-SO), à la HES de la 
Suisse du Nord-Ouest (FHNW), à la SUPSI et à la HES de 
la Suisse orientale (FHO). Dans cette dernière HES, ce 
domaine mobilise même 45% des ressources en person-
nel. Vient au deuxième rang le domaine d’études Econo-
mie et services, avec une part des ressources en person-
nel de 18%. La HES LRG utilise 100% d’équivalents 
plein temps pour ce domaine d’études, la HES Kalaidos 

83%. La HES de la Suisse centrale (FHZ) et la HES de 
Zurich (ZFH) consacrent également la plus grande part 
de leurs ressources en personnel au domaine d’études 
Economie et services (respectivement 25% et 21% des 
équivalents plein temps). Ces spécialisations expliquent 
aussi les différences de représentation féminine dans le 
corps enseignant (voir le chapitre 3).

Les professeurs sont le plus fortement représentés 
dans le domaine d’études Santé (47% des équivalents 
plein temps). Les assistants et collaborateurs scienti-
fiques sont en revanche proportionnellement nombreux 
dans les domaines d’études orientés sur la technique et 
les sciences naturelles, comme Agriculture et économie 
forestière (48%), Chimie et sciences de la vie (47%) et 
Technique et IT (44%). 16% des ressources en person-
nel des hautes écoles spécialisées ne sont pas clairement 
répartissables. Les personnes à taux d’occupation  
marginal travaillent principalement dans les domaines 
d’études Musique, arts de la scène et autres arts et 
Economie et services (chaque domaine compte près  
de 20% de ces personnes) ainsi que dans les domaines 
d’études Santé (près de 15% de ces personnes) et 
Travail social (12%).

Personnel HES selon le taux d’occupation 
et la catégorie de personnel, 2012  
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Même si l’enseignement représente l’activité prin-
cipale dans tous les domaines d’études, les domaines 
Technique et IT, Chimie et sciences de la vie et Archi-
tecture, construction et planification se distinguent par 
une forte part de la recherche, qui varie entre 33% et 
44%. Les prestations de service sont quant à elles propo-
sées le plus fréquemment dans le domaine d’études Psy-
chologie appliquée (20%).

Types de prestation 

A l’instar des hautes écoles pédagogiques, les hautes 
écoles spécialisées présentent un profil propre qui est  
mis en lumière lorsqu’on les compare entre elles la 
répartition des types de prestation. La SUPSI et la FHO 
utilisent une part supérieure à la moyenne de leurs res-
sources en personnel dans la recherche appliquée et le 
développement, alors que la HES Kalaidos investit une 
part élevée de ses ressources en personnel dans la for-
mation continue et que la HES LRG (conformément à 
son mandat) est exclusivement centrée sur l’enseigne-
ment dans les études de base. 

Personnel HES selon le type de prestation et la haute école, 2012   
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Hautes écoles universitaires

Font partie des hautes écoles universitaires (HEU), outre 
les dix universités cantonales et les écoles polytechniques 
fédérales de Lausanne (EPFL) et de Zurich (ETHZ), la For-
mation universitaire à distance Suisse (FS CH) à Brigue 
et l’Institut Universitaire Kurt Bösch (IUKB) à Sion, toutes 
deux considérées dans cette analyse sous Autres institu-
tions universitaires (IU).

Contrairement à celles des hautes écoles spécialisées et 
des hautes écoles pédagogiques, les données des hautes 
écoles universitaires (HEU) ne se réfèrent pas à l’année 
civile 2012 mais au jour de référence 31 décembre 201217. 
Par conséquent, les données, notamment celles sur les 
personnes, ne sont que partiellement comparables avec 
celles des deux autres types de haute école.

17	 L’Université de Saint-Gall fait ici exception, car ses données se réfèrent  
à l’année civile.

En 2012, les hautes écoles universitaires employaient 
59’139 personnes au total, dont 3887 professeurs, 
9856 autres enseignants, 28’637 assistants et collabora-
teurs scientifiques et 16’759 personnes dans le domaine 
administratif et technique. Le volume des emplois de 
tout le personnel correspond à 39’228 équivalents plein 
temps (EPT). 

T 4.2.3  Personnel HEU selon la catégorie de personnel et la haute école, 2012

BS BE FR GE LS LU NE SG UZH USI EPFL ETHZ Aut. IU Total

Personnes

Professeurs 293 388 232 583 523 59 121 160 533 164 306 463 62 3 887

% 5,3 6,0 9,7 9,5 12,1 10,0 11,2 4,5 4,7 14,5 5,4 4,3 26,6 7,0

Autres  
enseignants

1 073 793 371 821 718 149 122 1 343 3 120 175 368 755 48 9 856

% 19,4 12,2 15,5 13,4 16,6 25,2 11,3 37,5 27,7 15,5 6,5 7,0 20,6 17,0

Assist. + 
collab. 
scientifiques

2 886 3 122 1 028 2 707 1 540 251 533 1 249 4 848 637 3 250 6 497 89 28 637

% 52,2 48,2 43,0 44,0 35,5 42,5 49,2 34,9 43,0 56,3 57,7 60,5 38,2 48,4

Personnel 
admin. + 
technique

1 277 2 180 757 2 038 1 556 132 308 829 2 772 156 1 705 3 015 34 16 759

% 23,1 33,6 31,7 33,1 35,9 22,3 28,4 23,1 24,6 13,8 30,3 28,1 14,6 28,3

Total 5 529 6 483 2 388 6 149 4 337 591 1 084 3 581 11 273 1 132 5 629 10 730 233 59 139

Equivalents plein-temps (arrondis)

Professeurs 272 374 219 509 477 51 111 84 520 75 295 449 17 3 455

% 8,2 9,1 12,7 11,1 16,1 16,8 15,0 8,2 7,6 10,7 5,9 5,8 18,0 9,0

Autres  
enseignants

206 332 125 421 366 35 36 197 1 050 63 171 369 10 3 380

% 6,2 8,0 7,2 9,2 12,4 11,6 4,8 19,3 15,3 9,0 3,4 4,7 10,2 9,0

Assist. + 
collab. 
scientifiques

1 872 1 785 850 2 015 1 149 120 352 375 3 113 427 3 063 4 510 43 19 674

% 56,0 43,2 49,4 43,9 38,8 39,6 47,2 36,7 45,5 61,0 61,0 58,0 45,2 50,0

Personnel 
admin. + 
technique

967 1 636 528 1 644 967 97 247 365 2 166 137 1 484 2 457 25 12 720

% 29,2 40,0 30,7 35,8 32,7 32,0 33,1 35,7 31,6 19,0 29,6 31,6 26,6 32,0

Total 3 317 4 127 1 722 4 589 2 959 303 745 1 022 6 849 702 5 012 7 785 94 39 228
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Taux d’occupation

La majorité des personnes employées aux HEU (59%) 
travaillent à temps partiel. On observe cependant de 
fortes disparités selon la catégorie de personnel. Les pro-
fesseurs sont le plus souvent employés à plein temps 
(81%). Dans cette catégorie de personnel, personne n’a 
un taux de travail inférieur ou égal à 5%.

La situation n’est pas la même dans la catégorie des 
autres enseignants. Comme cette catégorie est formée 
en grande partie de privat-docents et d’enseignants 
exerçant à titre accessoire, elle compte peu de personnes 
travaillant à plein temps (13%). La plupart d’entre elles, 
plus précisément 81%, sont occupés à moins de 50%. 
Mais la part des autres enseignants travaillant à 5% ou 
moins est nettement plus faible dans les HEU (11%) que 
dans les deux autres type de haute école. Les membres 
du corps intermédiaire ont majoritairement un emploi  
à temps partiel et ne sont que 40% à être employés à 
plein temps. Près de la moitié (49%) du personnel admi-
nistratif et technique travaille à plein temps.

Domaine d’études

Les groupes de domaines d’études mobilisant les plus 
de ressources en personnel dans les hautes écoles uni-
versitaires sont les Sciences exactes et naturelles (29% 
des EPT) ainsi que la Médecine et pharmacie (19% des 
EPT). Les Sciences exactes et naturelles sont proposées 
dans toutes les hautes écoles universitaires sauf celle de 

Lucerne. Dans le groupe Médecine et pharmacie, plus 
des deux tiers de ressources en personnel (69%) sont 
affectées au domaine d’études Médecine humaine18. 
Les universités de Zurich, de Berne et de Genève sont 
les principaux sites pour la formation en médecine, si 
l’on considère la répartition des équivalents plein temps. 

Vient au troisième rang le groupe Sciences humaines 
et sociales (16% des EPT), qui est proposé dans toutes 
les universités. Ce groupe occupe une place très impor-
tante (41%) à l’Université de Lucerne pour deux raisons: 
celle-ci s’est développée à partir de la faculté de théo
logie et elle est centrée sur un petit nombre de domaines 
d’études. En revanche, les deux EPF n’investissent  
que peu de ressources en personnel dans ce groupe de 
domaines d’études. Les Sciences techniques arrivent  
au quatrième rang avec une part de 14% des EPT. Les 
deux EPF absorbent 97% des ressources en personnel 
dans ce groupe de domaines d’études. 

La part des professeurs dans les groupes Droit (17%), 
Sciences économiques (16%) et Sciences humaines 
et sociales (15%) est plus élevée que dans les autres 
groupes. Les Sciences techniques et les Sciences exactes 
et naturelles, qui se caractérisent par l’intensité de leurs 
activités de recherche, présentent la proportion la plus 
élevée d’assistants et collaborateurs scientifiques (respec-
tivement 71% et 62%).

Les activités de laboratoire expliquent quant à elles la 
forte part du personnel administratif et technique (37%) 
dans le groupe Médecine et pharmacie. 

18	 Le relevé des ressources en personnel dans le domaine d’étude Médecine 
humaine n’est pas uniforme. Parfois, seul le personnel employé dans 
la faculté de médecine est pris en compte. Les universités de Bâle et de 
Lausanne recensent aussi le personnel employé dans les hôpitaux uni-
versitaires mais fournissant des prestations convenues par contrat pour la 
formation en médecine. Ce personnel représente 318 EPT à l’Université 
de Lausanne et 252 EPT à celle de Bâle.

Personnel HEU selon le taux d’occupation et la catégorie de personnel, 2012
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Une comparaison des ressources en personnel enga-
gées selon le type de prestation met en lumière l’impor-
tance des activités de recherche des hautes écoles univer-
sitaires: 54% des équivalents plein temps sont utilisés 
pour la recherche et le développement. Les prestations 
fournies dans l’enseignement sont consacrées principale-
ment aux études de base (autrement dit aux filières 
bachelor et master; 27% des EPT), alors que seuls 8%  
des équivalents plein temps sont affectés à la formation 
approfondie (doctorat et études supérieures approfon-
dies). Les prestations de service et la formation continue 
mobilisent respectivement 8% et 3% des ressources 
totales en personnel. Elles ne représentent donc pas des 
activités centrales dans les hautes écoles universitaires.

Les professeurs (41%) ainsi que les assistants et col-
laborateurs scientifiques (65%) se consacrent principa-
lement à la recherche et au développement. L’activité 
d’enseignement des professeurs dans les études de base 
vient pour eux en deuxième position (32%). Les autres 
enseignants sont principalement occupés dans les études 
de base (62%).

Types de prestation 

Le lien entre la composition du personnel et l’orientation 
de l’activité dans les groupes de domaines d’études est 
évident. En effet, dans le groupe des Sciences exactes et 
naturelles, qui dispose d’une proportion supérieure à la 
moyenne d’assistants et collaborateurs scientifiques, 64% 
des ressources en personnel sont affectées à la recherche 
et au développement. L’enseignement pour les études de 
base domine dans les groupes Droit (47%) et Sciences 
humaines et sociales (39%), qui comptent eux une part 
relativement élevée de professeurs et d’autres ensei-
gnants. Dans le groupe Médecine et pharmacie, 17% du 
temps de travail est consacré aux prestations de service.

Conformément à leur mandat, toutes les hautes 
écoles universitaires sont prioritairement actives dans  
la recherche et le développement. Cela vaut en particu-
lier pour les deux EPF, financées par la Confédération. 
Seules les «plus jeunes» universités19, celle de Lucerne 
et l’USI, ainsi que les institutions universitaires FS CH et 
IUKB investissent une part supérieure à la moyenne de 
leurs ressources en personnel dans l’enseignement.

19	 L’Université de Lucerne, dont les racines remontent au 16e siècle, n’a été 
fondée dans sa forme actuelle qu’en l’an 2000. L’USI existe depuis 1996; 
les autres institutions universitaires FS CH et IUKB, dont l’offre de branches 
est limitée, font partie des HEU respectivement depuis 2005 et 2008.
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sociales
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G 4.2.11

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – SIUS
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Depuis 2006, l’Office fédéral de la statistique (OFS) 
publie régulièrement des scénarios pour les enseignants 
du système suisse de formation. Les scénarios 2013–2022 
apportent plusieurs nouveautés. Pour la première fois, 
des résultats au niveau cantonal pour le besoin en nou-
veaux enseignants de l’école obligatoire ont été calculés. 
C’est également la première fois que des scénarios pour 
les enseignants du degré secondaire II sont effectués 
(voir www.eduperspectives-stat.admin.ch).

Ces travaux ont pour but d’anticiper de manière fiable 
les principaux développements à venir sur la base d’une 
méthodologie transparente et d’offrir ainsi des bases 
solides de décision et de planification.

Les projections pour le corps enseignant se focalisent 
sur l’évolution de la pyramide d’âge, ainsi que sur les 
mécanismes démographiques agissant à l’intérieur du 
système de formation. Elles s’effectuent sur la base des 
structures par âge actuelles des enseignants, des flux 
d’entrées par âge et des taux de rotation par âge avec 
couplage ou non avec les effectifs d’élèves. Ces travaux 
sont réalisés à un degré fin de granularité.

Etant donné les nombreuses incertitudes sur l’évolu-
tion future du nombre d’enseignants et donc de son 
impact sur le besoin en nouveaux enseignants, quatre 
modèles sont calculés. Seul le scénario de référence, qui 
se veut le plus plausible, est discuté ici. Ce scénario sup-
pose notamment que le nombre d’enseignants (formulé 
en volume total d’activité) évoluera de manière inélas-
tique avec le nombre d’élèves. Ce scénario amortit donc 
les effets liés à la démographie des élèves et notamment 
la hausse démographique à venir dans le degré primaire.

Seuls quelques résultats essentiels des scénarios sont 
présentés ici. Pour de plus amples détails, veuillez consul-
ter la publication «Scénarios 2013–2022 pour le système 
de formation» parue fin 2013. Les résultats pour le corps 
enseignant des hautes écoles, qui n’ont pas été actuali-
sés depuis les scénarios 2011–2020, ne sont pas présen-
tés ci-dessous20.

Ecole obligatoire: hausse du besoin en nouveaux  
enseignants dans l’école obligatoire dans tous  
les cantons

Selon les scénarios de l’OFS, le nombre de départs  
d’enseignants de plus de 55 ans de l’école obligatoire est 
actuellement proche d’un niveau maximum (avec 65% 
de départs en plus en 2012 qu’en 2006). Dans le degré 
primaire, le nombre de départs devrait encore croître 
légèrement et atteindre son sommet vers 2017. Dans le 
degré secondaire I, le nombre de départs d’enseignants 
de plus de 55 ans devrait rester stable jusque vers 2017 
avant de régresser progressivement. Dans les deux 
degrés, d’importantes différences devraient être consta-
tées entre les cantons.

20	 Voir www.bfs.admin.ch  Thèmes  15 – Education, science  Scénarios 
pour le système de formation  Analyses  Hautes écoles: corps ensei-
gnant  Résultats principaux pour les scénarios 2011–2020 pour le corps 
enseignant des hautes écoles

5	Evolutions futures

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/08/dos/blank/07/01.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/08/dos/blank/07/01.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/08/dos/blank/07/01.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/08/dos/blank/07/01.html
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Dans le degré primaire, la reprise démographique 
conjuguée à la hausse des départs à la retraite pourraient 
entraîner une hausse continuelle du recrutement néces-
saire de nouveaux enseignants jusque vers 2017. Dans le 
degré secondaire I, le recrutement devrait rester globa-
lement stable jusque vers 2015, avant que l’évolution à 
la hausse du nombre d’élèves entraîne une hausse de la 
demande en nouveaux enseignants. 

Pour la première fois, des scénarios sont calculés au 
niveau cantonal pour le besoin en nouveaux enseignants. 
On constate alors que la hausse du recrutement néces-
saire concernerait tous les cantons en ce qui concerne le 
degré primaire, avec des hausses pouvant dépasser 30% 
ces 5 prochaines années dans certains cantons. Dans le 
degré secondaire I, la moitié des cantons devrait enregis-
trer des baisses ces 5 prochaines années. 

Ecole obligatoire: évolution du nombre de départs d’enseignants/
enseignantes de plus de 55 ans (scénario de référence) G 5.1

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – Perspectives de la 
formation0
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Degré secondaire II: stabilité au niveau des départs  
et du besoin en nouveaux enseignants

De manière générale, et contrairement à ce qui est 
attendu pour l’école obligatoire, on devrait constater, 
aussi bien pour les formations générales que pour la 
formation professionnelle initiale, une certaine stabilité 
du nombre de départs à la retraite et du recrutement 
nécessaire de nouveaux enseignants ces prochaines 
années. Pour la formation professionnelle initiale, les 
deux grandes régions qui devraient faire exception sont 
la Région lémanique (+35% de départs d’enseignants  
de plus de 55 ans entre 2012 et 2017, avec un maintien 
au niveau de 2017 ensuite) et le Tessin (hausse conti-
nuelle du nombre de départs avec un doublement entre 
2012 et 2022).

Les enseignantes qui sont largement majoritaires dans 
l’enseignement obligatoire devraient le devenir aussi dès 
2017 dans les formations générales du degré secondaire 
II (2012: 46%, 2022: 53%). Dans la formation profes-
sionnelle initiale, la proportion de femmes ne devrait que 
peu évoluer et rester proche de 40%. 

Au niveau du recrutement nécessaire, les différents 
modèles indiquent, en l’absence de changement struc-
turel, une stabilité au niveau actuel dans la plupart des 
régions. 

Des incertitudes analysées systématiquement

Diverses sources d’incertitude affectent ces scénarios. 
Pour contrôler leur qualité, les écarts entre les projec-
tions des années antérieures et les effectifs relevés 
chaque année sont analysés et diffusés systématique-
ment21. Certaines limitations de la qualité du relevé des 
enseignants ont pour conséquence d’empêcher actuelle-
ment une comparaison ex post entre les résultats des 
scénarios pour les besoins en nouveaux enseignants de 
l’école obligatoire et les chiffres constatés. On observe 
cependant, après plusieurs années, une bonne adéqua-
tion entre les distributions par âge projetées et les distri-
butions par âge mesurées.

21	 www.bfs.admin.ch  Thèmes  15 – Education, science  
 Scénarios pour le système de formation  Analyses  
 Ecole obligatoire: enseignants  Hypothèses et incertitudes 

Degré secondaire II: évolution du nombre de départs d’enseignants/
enseignantes de plus de 55 ans (scénario de référence) G 5.3

© OFS, Neuchâtel 2014

Source: OFS – Perspectives  
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Le présent chapitre compare le corps enseignant en acti-
vité dans les écoles suisses avec celui des pays membres 
de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE). Les indicateurs présentés portent 
sur la répartition des enseignants par classe d’âge et par 
sexe selon le degré de formation.

Les données utilisées pour les comparaisons interna-
tionales sont extraites de la publication «Regards sur 
l’éducation 2013» de l’OCDE et portent sur l’année sco-
laire 2010/11. Pour assurer une meilleure lisibilité, une 
sélection a été opérée parmi les pays comparés. Celle-ci 
comprend – pour autant que les données concernées 
soient disponibles pour ces pays – l’Allemagne, la France, 
l’Italie, l’Autriche, la Finlande, la Suède, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni, le Japon, la Corée du Sud, le Canada et 
les Etats-Unis. Cette sélection a été établie sur la base de 
l’importance régionale (pays voisins) ou de la perfor-
mance des systèmes éducatifs et économiques des pays 
comparés.

6.1	 Répartition du corps enseignant  
selon le sexe

En moyenne, dans les pays de l’OCDE, la part des 
femmes dans le corps enseignant est largement tributaire 
du degré de formation: plus ce dernier s’élève, moins les 
femmes sont présentes. Atteignant un peu plus de 80% 
des effectifs au degré primaire, le nombre de femmes 
diminue graduellement pour descendre à un taux de près 
de 40% dans l’enseignement tertiaire. 

Même si cette tendance est largement partagée  
au sein de l’échantillon des pays présentés dans ce cha-
pitre, on peut tout de même constater des variations 
assez nettes. Ainsi, pour le primaire, si la Suisse, la 
France, l’Allemagne et la Suède montrent des taux simi-
laires à la moyenne de l’OCDE (82%), l’Autriche et 
l’Italie la dépassent assez nettement (entre 8 et 14 points 
de pourcentage en plus). Quant au Canada, il présente, 
avec 73% de femmes dans l’enseignement primaire, le 
taux le plus bas de l’échantillon.

C’est avec le secondaire que la part de femmes varie 
le plus fortement entre les pays. Alors qu’en Italie le 78% 
des enseignants actifs au secondaire I sont des femmes, 
les Pays-Bas et la Suisse atteignent presque la parité avec 
un taux de femmes de 49%, respectivement 54%, et 
présentent ainsi les valeurs les plus basses de l’échantil-
lon analysé. Quant à la moyenne de l’OCDE, elle se situe 
à 68%. La situation du secondaire II se révèle similaire à 
celle du secondaire I bien que le pourcentage de femmes 
y soit clairement plus bas dans la plupart des pays sélec-
tionnés (exceptions: Pays-Bas, Canada et Royaume-Uni). 
Ici aussi, la Suisse présente le taux de femmes le plus 
bas de l’échantillon avec 40% des effectifs alors que le 
Canada atteint la valeur la plus haute (73%), la moyenne 
de l’OCDE s’établissant à 57%. 

Le passage au tertiaire marque pour les femmes la 
perte de leur majorité, leur taux s’établissant désormais 
à 41% des effectifs en moyenne des pays de l’OCDE. La 
Suisse et la plupart des autres pays de l’échantillon pré-
sentent des pourcentages inférieurs à cette valeur alors 
que le Canada, les Etats-Unis et la Finlande atteignent la 
quasi parité avec 48% de femmes dans l’enseignement 
pour les deux premiers pays cités et 50% pour le dernier. 
Si l’on regarde d’un peu plus près la répartition par sexe 
selon les classes d’âge pour le tertiaire, on peut noter 
que la part des femmes est en général plus élevée aux 
classes d’âge inférieures et diminue avec les classes d’âge 
supérieures (dès 30 ans environ). En Autriche, en Corée 
du Sud et en Suisse, le pourcentage de femmes est 
même supérieur à 50% pour les enseignants au dessous 
de 30 ans; en Suisse ce pourcentage s’élève même à 
61%. Deux exceptions sont particulièrement frappantes: 
le Canada et la Finlande, où les enseignantes sont majo
ritaires jusqu’à la classe d’âge des 50 ans comprise. 

6	Comparaisons internationales
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6.2	 Structure par âge du corps enseignant

D’une manière générale, on peut constater que l’âge du 
corps enseignant augmente constamment en fonction 
du degré de formation. Ainsi, pour la moyenne des pays 
de l’OCDE, si le 59% des effectifs est âgé de 40 ans et 
plus au primaire, ce taux passe à 61% au secondaire I et 
à près de 65% au secondaire II et au tertiaire. La Suisse, 
avec des taux de 59% pour le primaire, 61% pour le 
secondaire I, 71% pour le secondaire II et 75% pour le 
tertiaire, s’inscrit aussi dans cette tendance.

Au primaire et au secondaire I, la Suisse affiche, en 
comparaison internationale, une population de jeunes 
enseignants quasi identique à la moyenne de l’OCDE 
avec 15% de ses effectifs en dessous de 30 ans contre 
14% pour l’OCDE alors que quatre autres pays de 
l’échantillon sélectionné se trouvent en-dessus de la 
moyenne de l’OCDE (Corée du Sud, Pays-Bas, Royaume-
Uni et Etats-Unis). Quant aux tranches d’âge les plus  
élevées, leur proportion diffère notablement d’un pays à 
l’autre: le pourcentage d’enseignants au primaire et au 
secondaire I atteignant ou dépassant les 50 ans n’excède 
pas 30% dans des pays comme le Canada, la Finlande, 
la France ou le Royaume-Uni et est même inférieur à 
20% pour la Corée du Sud. L’Allemagne et l’Italie voient 
à l’inverse près de la moitié de leur corps enseignant âgé 
de 50 ans et plus. La Suisse, avec 35% de ses effectifs 
dans cette classe d’âge, se situe légèrement au-dessus de 
la moyenne de l’OCDE (33%). 

Au secondaire II, la proportion d’enseignants suisses 
en dessous de 30 ans se monte à 6% des effectifs et 
est ainsi inférieure à la moyenne de l’OCDE (9%). Il 
en va de même pour l’Autriche, la Finlande, la France, 
l’Allemagne, l’Italie ou la Suède. Quant aux 50 ans et 
plus, ils forment 39% des effectifs suisses, soit une pro-
portion légèrement supérieure à la moyenne de l’OCDE 
(37%). A noter que la Suisse est cependant loin de pays 
comme l’Italie ou les Pays-Bas dont les 50 ans et plus 
forment plus de la moitié du corps enseignant.

La proportion des jeunes enseignants au tertiaire est 
plus faible que dans les autres degrés de formation, ce 
qui s’explique en premier lieu par le fait que leur forma-
tion est plus longue. En Suisse, 5% des enseignants ont 
moins de 30 ans, soit une part nettement inférieure à  
la moyenne de l’OCDE, qui se situe à 11%. L’Allemagne 
(21%) et les Pays-Bas (19%) comptent une proportion 
particulièrement élevée de jeunes enseignants. La part de 
ces derniers est particulièrement faible en Italie (presque 
0%), en Corée (1%) et en France (3%). 
Plus de la moitié des personnes enseignant dans les 
hautes écoles suisses (54%) ont entre 30 et 50 ans,  
soit un niveau proche de la moyenne de l’OCDE (53%). 
Cette part varie, dans les pays considérés, entre 43% 
(Italie) et 57% (France, Autriche). Avec une propor-
tion de 42% d’enseignants de plus de 50 ans, la Suisse 
se situe un peu au-dessus de la moyenne de l’OCDE 
(36%). Les enseignants de plus de 50 ans sont notam-
ment nombreux en Italie (57%) et peu nombreux en 
Allemagne (28%), en Autriche et aux Pays-Bas (34% 
dans chacun d’entre eux).
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Définitions

7	Définitions

Les définitions détaillées sont à disposition sur le portail 
de la statistique suisse. www.statistique.ch  Thèmes  

15 – Education, science  Bases statistiques  Définitions

Catégories de personnel – scolarité obligatoire,  
secondaire II et écoles supérieures

Personnel enseignant

Le personnel enseignant comprend le personnel qualifié 
directement chargé de l’enseignement des élèves et 
étudiants. Les thérapeutes (exemples: logopédistes, psy-
chomotriciens), les stagiaires, les assistants sans charge 
d’enseignement et les remplaçants n’occupant pas un 
poste vacant ne font pas partie de cette catégorie.

Personnel de direction

Le personnel de direction comprend tous les profession-
nels responsables de la gestion de l’école. Les réception-
nistes, secrétaires, employés de bureau et le personnel 
chargé des tâches administratives de l’école ne font pas 
partie de cette catégorie.

Catégorie de personnel – hautes écoles 

Le SIUS définit les catégories de personnel suivantes:

–	 Professeurs
–	 Autres enseignants
–	 Assistants et collaborateurs scientifiques
–	 Personnel administratif et technique

Le corps enseignant comprend les deux premières 
catégories, à savoir les professeurs et les autres ensei-
gnants. 

CITE (Classification internationale type de l’éducation)

La classification internationale type de l’éducation a été 
développée par l’Unesco pour classer et caractériser  
les types de formation. Elle regroupe en 8 groupes de 
domaines subdivisés en 23 domaines les différents 

domaines de formation domestiques de chaque pays.  
La classification actuelle CITE-97 est actuellement retra-
vaillée et sera remplacée par CITE 2011.

Classification de la statistique suisse de l’éducation 

Afin de rendre comparables les offres de formation par-
tiellement différentes entre les cantons, l’OFS a déve-
loppé la classification suisse de la formation, divisée par 
les degrés de formation. La classification suisse est com-
patible avec ISCED et par là permet également une com-
paraison internationale des systèmes de formation. Le 
schéma «Le système d’enseignement suisse» de l’Intro-
duction offre une représentation simplifiée de la classifi-
cation suisse de la formation avec les niveaux CITE 0 à 6, 
et les années HarmoS de 1 à 11. 

Voir également www.bfs.admin.ch R Infothèque R 
Nomenclatures R Paysage suisse de la formation R 
Fiche signalétique

Degré de formation 

Etape du programme d’enseignement normal portant 
sur plusieurs années scolaires. Articulation utilisée sur le 
plan suisse et international: degrés préscolaire, primaire, 
secondaire I, secondaire II et tertiaire. Les degrés présco-
laire, primaire et secondaire I sont réglés dans le concor-
dat HarmoS.

Degré primaire

Le degré primaire inclut 5 à 6 années de la scolarité obli-
gatoire. Les enfants y sont admis lorsqu’ils ont entre 5 et 
7 ans. La fréquentation du degré primaire est obligatoire 
et gratuite pour tous les enfants.

http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/11/def.html
http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/15/11/def.html
http://www.paysageformation.bfs.admin.ch
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Degré secondaire I

Le degré secondaire I fait suite au degré primaire et 
s’achève avec la fin de la scolarité obligatoire. Dans la 
plupart des cantons, il commence lorsque les enfants 
atteignent leur 7e année, respectivement 9e année selon 
HarmoS (dans leur 13e année environ) et dure 3 ans.

Degré secondaire II 

Le degré secondaire II offre une formation après l’école 
obligatoire. Il commence 9 ans environ après le début  
du degré primaire (lorsque les élèves sont dans leur 
16e année) et comprend des filières de formation géné-
rale, d’une part, et des filières professionnelles, d’autre 
part. Les formations durent en général de 2 à 4 ans et 
s’achèvent par l’obtention d’un certificat de maturité, 
d’un diplôme, d’un certificat fédéral de capacité (CFC) 
ou d’une attestation fédérale de formation profession-
nelle (AFP). A l’exception de l’AFP, les diplômes et certi
ficats du degré secondaire II autorisent leurs titulaires  
à poursuivre une formation au degré tertiaire. Une AFP 
donne accès à une formation professionnelle initiale avec 
CFC d’une durée de 3 à 4 ans.

Degré tertiaire

En Suisse le degré tertiaire est séparé en deux domaines: 
celui de la formation professionelle supériere et celui des 
hautes écoles. 

Ecole

Voir Institution de formation 

Ecole enfantine 

Voir Préscolarité

Ecole supérieure (ES)

Les écoles supérieures (ES) offrent des formations du 
degré tertiaire B (formation professionnelle supérieure). 
Celles-ci débouchent sur l’obtention d’un diplôme 
reconnu sur le plan fédéral portant la mention «ES». 
Sont reconnus aussi bien les voies d’études que les 
diplômes.

Enseignement

Communication directe organisée visant la transmission 
des connaissances. L’enseignement se distingue d’autres 
activités telles que la thérapie par le fait qu’il corres- 
pond à l’offre normale des écoles indiquées dans les pro-
grammes, horaires, certificats, etc.

Equivalents plein temps

Les équivalents plein temps résultent de la conversion  
du volume de travail (mesuré en termes d’emplois ou 
d’heures de travail) en emplois à plein temps. Pour la sco-
larité obligatoire, le secondaire II et les écoles supérieures, 
les équivalents plein temps correspondent aux postes 
complets tels qu’ils sont définis dans chaque canton pour 
chaque degré de formation. Pour les hautes écoles, les 
équivalents plein temps se définissent comme le nombre 
total d’heures travaillées divisé par la moyenne annuelle 
des heures travaillées dans les emplois à plein temps. Un 
équivalent plein-temps correspond à un poste de travail 
occupé à 100% (ex. un poste à 50% correspond à 0,5 
équivalent plein-temps).

Etudes postgrades 

Etudes définies comme supplémentaires ou complémen-
taires qui s’ajoutent à une formation terminée et fait 
référence à une durée minimale. Elles peuvent s’accom-
plir immédiatement après les études ou quelques années 
plus tard. Elle peuvent se faire en cours d’emploi ou à 
plein temps. Ces formations supplémentaires ou com-
plémentaires sont proposées par les écoles supérieures, 
les hautes écoles, mais aussi par des écoles de cadres 
privées.

Etudiants (SIUS) 

Selon le SIUS, toute personne immatriculée dans une 
haute école suisse (université, haute école spécialisée et 
haute école pédagogique) au semestre d’automne de 
l’année universitaire considérée est un étudiant.

Formations générales du secondaire II

Ecoles préparant à la maturité gymnasiale

Les conditions d’admission dans les écoles préparant à la 
maturité gymnasiale sont identiques au sein d’un même 
canton. L’obtention de la maturité gymnasiale autorise 
son titulaire à entrer dans une haute école universitaire 
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(HEU) et est une condition d’accès à une haute école 
pédagogique (HEP). Selon le Règlement de Reconnais-
sance des Maturités (RRM), l’enseignement se base sur 
neuf disciplines à savoir sept disciplines fondamentales, 
une option spécifique et une option complémentaire.

Ecoles de culture générale et préparant à la maturité 
spécialisée

Les écoles de culture générale (ECG) proposent, avec les 
écoles préparant à la maturité, des formations de culture 
générale du degré secondaire II. Elles préparent aux for-
mations professionnelles supérieures (écoles supérieures, 
hautes écoles spécialisées) dans les domaines de la santé, 
le travail social, la pédagogie, la communication et l’infor-
mation (linguistique appliquée), les arts appliqués et les 
arts visuels, la musique et le théâtre ainsi que la psycholo-
gie appliquée. La durée de la formation aux écoles de 
culture générale dure trois ans jusqu’à l’obtention du pre-
mier titre (diplômes des ECG). Une quatrième année per-
met d’obtenir une maturité spécialisée. 

Formation professionnelle initiale

La formation professionnelle repose majoritairement sur 
le système dual. La formation pratique s’acquiert au sein 
d’une entreprise et la formation théorique dans une 
école professionnelle. Cette dernière a lieu généralement 
durant un jour à un jour et demi par semaine. A cela 
s’ajoutent, dans certaines professions, des cours spé-
ciaux obligatoires organisés par les associations profes-
sionnelles. La formation professionnelle initiale duale fait 
l’objet d’un contrat signé par la personne apprenante 
(apprenti/e) et l’entreprise. La formation professionnelle 
initiale est également offerte sous forme de formation à 
plein temps avec un stage intégré ou accompli à la fin 
de la formation (écoles de métiers, écoles supérieures de 
commerce et écoles supérieures d’informatique). La for
mation dure trois à quatre ans et se termine par un certi-
ficat fédéral de capacité (CFC). La formation de deux 
ans mène à une attestation fédérale de formation profes-
sionnelle (AFP).

Formation professionnelle supérieure

Les formations professionnelles du degré tertiaire sont 
accessibles aux étudiants qui ont achevé une formation 
professionnelle initiale de plusieurs années du degré 
secondaire II ou par une formation équivalente. Les pro-
grammes sont orientés sur la profession, ils couvrent plu-
sieurs disciplines et durent au moins un an. Les titulaires 
d’un diplôme d’une école supérieure (ES) reconnue, d’un 
brevet ou d’un diplôme fédéral sont aptes à assumer des 
fonctions techniques et dirigeantes à un niveau de cadre 
moyen. Les formations sont fortement axées sur la 
pratique.

Formations professionnelles supérieures  
non règlementées au niveau fédéral

Ce groupe englobe toutes les formations profession-
nelles supérieures qui ne sont pas réglementées par une 
loi fédérale et qui ne confèrent pas un titre reconnu 
au niveau fédéral (brevet fédéral, diplôme fédéral ou 
diplôme ES).

HarmoS

L’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scola
rité obligatoire (concordat HarmoS) est un nouveau 
concordat scolaire suisse. Il harmonise pour la première 
fois au niveau national la durée des degrés d’enseigne-
ment, leurs principaux objectifs et le passage de l’un  
à l’autre, tout en actualisant les dispositions du concor-
dat scolaire de 1970 qui réglemente déjà uniformément 
l’âge d’entrée à l’école et la durée de la scolarité obliga-
toire. Les cantons prennent individuellement la décision 
d’adhérer au concordat.

Hautes écoles

Le système suisse des hautes écoles comprend d’une 
part les hautes écoles universitaires (universités canto-
nales HEU, écoles polytechniques fédérales EPF et ins-
titutions universitaires IU), les hautes écoles spécialisées 
HES et les hautes écoles pédagogiques HEP.

Hautes écoles pédagogiques (HEP)

Les hautes écoles pédagogiques (HEP) englobent les 
institutions suivantes:

HfH 	� Interkantonale Hochschule  
für Heilpädagogik Zürich 

HEP-BEJUNE	 Haute école pédagogique BEJUNE 
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HEP Vaud 	� Haute école pédagogique du canton 
de Vaud

HEP VS 	 Haute école pédagogique du Valais
HEP FR 	 Haute école pédagogique Fribourg
PH Bern 	 Pädagogische Hochschule Bern 
PH LU	 Pädagogische Hochschule Luzern
PH SZ	 Pädagogische Hochschule Schwyz
PH ZG 	 Pädagogische Hochschule Zug
PHTG 	 Pädagogische Hochschule Thurgau
PHSH	 Pädagogische Hochschule Schaffhausen
PHGR 	 Pädagogische Hochschule Graubünden
PHSG 	� Pädagogische Hochschule  

des Kantons St. Gallen 
PH FHNW 	� Pädagogische Hochschule der Fachhoch-

schule Nordwestschweiz 
PH Zürich 	 Pädagogische Hochschule Zürich
SHLR	� Schweizer Hochschule für Logopädie 

Rorschach
SUPSI-DFA	� Dipartimento formazione e apprendi-

mento – Scuola universitaria professionale 
della Svizzera italiana

EHB-IFFP-	� Eidgenössisches Hochschulinstitut 
IUFFP 	 für Berufsbildung

Trois HEP sont intégrées dans une HES, notamment la 
PH FHNW, SUPSI-DFA et PH Zürich.

Le domaine de la Formation des enseignants des hautes 
écoles pédagogiques regroupe les filières d’études 
suivantes: 

–	 Niveau préscolaire et primaire 
–	 Niveau secondaire I 
–	 Niveau secondaire I et II ensemble 
–	 Niveau secondaire II (écoles de maturité) 
–	 Niveau secondaire II (formation professionnelle) 
–	 Formation professionnelle en général 
–	 Logopédie 
–	 Psychomotricité 
–	 Pédagogie curative 
–	 Didactique des disciplines 

Haute école spécialisée (HES)

Les écoles mentionnées ci-dessous sont considérées 
comme hautes écoles spécialisées, y compris les hautes 
écoles pédagogiques, dans le cadre du Système d’infor-
mation universitaire suisse (SIUS). 

BFH 	 Berner Fachhochschule 
HES-SO 	 Haute école spécialisée de la Suisse 

occidentale 
FHNW 	 Fachhochschule Nordwestschweiz 
FHZ 	 Fachhochschule Zentralschweiz 
SUPSI 	 Scuola universitaria professionale 

della Svizzera italiana 
FHO 	 Fachhochschule Ostschweiz 
ZFH 	 Zürcher Fachhochschule 
KAL FH 	 Kalaidos Fachhochschule 
LRG HES 	 Les Roches-Gruyère

Les filières d’études sont regroupées selon les divers 
domaines suivants: 

–	 Architecture, construction et planification 
–	 Technique et IT 
–	 Chimie et life sciences 
–	 Agronomie et économie forestières 
–	 Economie et services 
–	 Design
–	 Musique, arts de la scène et autres arts 
–	 Linguistique appliquée 
–	 Travail social 
–	 Psychologie appliquée 
–	 Santé 

Haute école universitaire (HEU)

Le Système d’information universitaire suisse (SIUS) 
considère comme hautes écoles universitaires les dix 
universités cantonales: 

BS	 Université de Bâle
BE	 Université de Berne 
FR	 Université de Fribourg 
GE	 Université de Genève 
LS	 Université de Lausanne 
LU	 Université de Lucerne 
NE	 Université de Neuchâtel 
SG	 Université de St-Gall 
UZH	 Université de Zürich 
USI 	 Università della Svizzera italiana

les deux écoles polytechniques fédérales:

EPFL	 Ecole polytechnique fédérale de Lausanne
ETHZ	 Eidgenössische Technische Hochschule Zürich, 
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ainsi que les autres institutions universitaires (aut. IU): 

FS-CH	 Fernstudien Schweiz Brig 
IUKB	 Institut universitaire Kurt Bösch 

Les filières d’études sont regroupées selon les divers 
domaines suivants:

1	 Sciences humaines et sociales 
1.1	 Théologie 
1.2	 Langues et littérature 
1.3	 Sciences historiques et cultures 
1.4	 Sciences sociales 
1.5	� Sciences humaines et sociales pluridisciplinaires  

et autres 

2	 Sciences économiques 

3	 Droit 

4	 Sciences exactes et naturelles 
4.1	 Sciences exactes 
4.2	 Sciences naturelles 
4.3	� Sciences exactes et naturelles pluridisciplinaires  

et autres 

5	 Médecine et pharmacie 
5.1	 Médecine humaine 
5.2	 Médecine dentaire 
5.3	 Médecine vétérinaire 
5.4	 Pharmacie 
5.5	 Médecine et pharmacie pluridisciplinaires 

et autres 

6	 Sciences techniques 
6.1	 Sciences de la construction et mensuration 
6.2	 Génies mécanique et électrique 
6.3	 Agriculture et sylviculture 
6.4	 Sciences techniques pluridisciplinaires et autres 

7	 Interdisciplinaire et autre 

Institution de formation

Une institution de formation emploie des enseignants 
titularisés et accueille en permanence une population 
d’élèves. Elle est fondée en vertu d’une loi communale, 
cantonale ou fédérale, a un mandat explicite de forma-
tion et le met en œuvre. Une telle institution est placée 
sous la responsabilité soit des pouvoirs publics (Confé-
dération, canton, commune), soit d’un autre organisme 
public, soit d’un organisme privé. Toutes les institutions 
de formation font partie du Registre des Entreprises et 
des établissements (REE).

Les institutions de formation peuvent être des écoles 
enfantines, des écoles pour la scolarité obligatoire, pour 
le degré secondaire II et pour les hautes écoles. 

Moyenne arithmétique

La moyenne arithmétique, également appelée moyenne, 
correspond à la somme des valeurs observées divisée par 
leur nombre.

En notation mathématique, la valeur moyenne d’un 
nombre n de valeurs x1, x2 à xn est définie telle que  
x = (x1 + x2 + … + xn)/n.

A la différence d’une autre mesure de tendance cen-
trale fréquemment utilisée, la médiane (voir définition), 
la moyenne arithmétique est fortement influencée par 
les valeurs extrêmes. Lorsque les valeurs sont distribuées 
de manière symétrique, la moyenne arithmétique coïn-
cide avec la médiane. Lorsque la distribution est asymé-
trique (dans le cas des revenus p. ex.), la moyenne arith-
métique dépasse la médiane si les valeurs extrêmes sont 
élevées et se situe en dessous de la médiane si les valeurs 
extrêmes sont basses. Plus l’asymétrie est marquée, plus 
la différence est grande entre la moyenne arithmétique 
et la médiane. Ainsi, le recours à la moyenne arithmé-
tique n’est pertinent que si la distribution est à peu près 
symétrique. 

Nationalité

Les Suisses et les étrangers sont définis selon leur natio-
nalité. Sont considérés comme Suisses les personnes 
ayant la nationalité suisse ainsi que les binationaux. Les 
personnes étrangères ou apatrides sont dans la catégo-
rie des étrangers. 

Personnes à plein temps

Toute personne employée dont le taux d’occupation est 
de 90% ou plus.

Préscolarité

Le degré préscolaire correspond aux premières années  
de l’instruction publique, avant l’entrée dans le niveau 
primaire (école enfantine ou cycle élémentaire). Selon le 
Concordat HarmoS, la préscolarité fait partie de l’école 
obligatoire et commence à 4 ans.
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Programme d’enseignement spécial

Le programme d’enseignement spécial s’adresse à des 
élèves du degré primaire et du degré secondaire I qui ne 
sont pas capables de suivre le programme normal.

Réforme de Bologne 

La création d’un espace européen de l’enseignement 
supérieur dans lequel les systèmes d’enseignement et les 
diplômes soient harmonisés: tel est le but de la Déclara-
tion de Bologne qui a été signée, en juin 1999, par les 
ministres européens en charge de l’éducation. Aussi les 
hautes écoles universitaires remplacent-elles progressive-
ment les traditionnelles études de diplôme ou de licence 
par une formation à deux cycles, le bachelor et le mas-
ter, le diplôme de master étant l’équivalent de la licence 
ou du diplôme.

Scolarité obligatoire 

Traditionnellement l’école obligatoire comprend le  
degré primaire et secondaire I. Depuis l’introduction du 
concordat HarmoS (voir HarmoS) elle inclut également 
le préscolaire dans tous les cantons HarmoS. La statis-
tique suisse se base sur la définition HarmoS regroupant 
le préscolaire, le primaire et le secondaire I. 

Statut de l’école

Définition générale pour la forme de l’autorité juridique 
et/ou financière dont relève l’école: publique, privée 
subventionnée, privée non subventionnée.

Système d’information universitaire suisse (SIUS)

L’introduction du Système d’information universitaire 
suisse (SIUS) a eu lieu dans les années 70. Cette institu-
tion dans laquelle collaborent des personnes représen-
tant les hautes écoles (HEU, HES et HEP), les cantons 
universitaires et la Confédération a pour but d’établir des 
statistiques relatives aux hautes écoles pour l’ensemble 
de la Suisse. L’organe de réalisation est la division Popu
lation et formation de l’OFS.

Taux d’encadrement

Le taux d’encadrement, ou nombre d’élèves par ensei-
gnant plein temps, est obtenu par division du nombre 
d’élèves en équivalents plein temps d’un degré de forma-
tion et d’un type d’école donné par le nombre d’ensei-
gnants, également en équivalents plein temps, du même 
degré et du même type d’école. Les équivalents plein 

temps des enseignants correspondent aux postes com-
plets tels qu’ils sont définis dans chaque canton et pour 
chaque degré de formation. Les volumes d’activité des 
personnes à temps partiel sont convertis en équivalents 
plein temps selon l’exemple suivant: une personne tra-
vaillant à 50% est égale à 0,5 équivalent plein temps.
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AIHES	 Accord intercantonal sur les hautes écoles 
spécialisées

AIU	 Accord intercantonal universitaire
CAS	 Certificate of Advanced Studies 
CDF	 Conférence suisse des  directrices et directeurs 

cantonaux de l’instruction publique
CTI	 Commission pour la technologie  

et l’innovation
DAS	 Diploma of Advanced Studies
ECTS	 European Credit Transfer System (crédits)
EPF	 Ecoles polytechniques fédérales
EPT	 Equivalent plein temps
Eurostat	 Office statistique de l’Union européenne
FNS	 Fonds national suisse
HE	 Haute école
HES	 Haute école spécialisée
HEP	 Haute école pédagogique
HEU	 Haute école universitaire
ISCED	 International Standard Classification  

of Education 
LAHE	 Loi fédérale sur l’aide aux hautes écoles  

et la coordination
LAU	 Loi fédérale sur l’aide aux universités 
LHES	 Loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées
LFPr	 Loi fédérale sur la formation professionnelle
LSF	 Loi sur la statistique fédérale
MAS	 Master of Advanced Studies
NAVS13	 Numéro AVS à 13 chiffres
OCDE	 Organisation de coopération  

et de développement économiques 
OFS 	 Office fédéral de la statistique
PIB 	 Produit intérieur brut
SDL	 Statistique des élèves
SEFRI	 Secrétariat d’Etat à la formation,  

à la recherche et à l’innovation
SIUS	 Système d’information universitaire suisse
SPAO	 Statistique de la population active occupée
SPE	 Statistique du personnel des écoles
UNESCO	 Organisation des Nations Unies pour  

l’éducation, la science et la culture
UOE	 UNESCO, OECD, Eurostat

8	Liste des abréviations

Liste des cantons

ZH	 Zurich
BE	 Berne
LU	 Lucerne
UR	 Uri
SZ	 Schwyz
OW	 Obwald
NW	 Nidwald
GL	 Glaris
ZG	 Zoug
FR	 Fribourg
SO	 Soleure
BS	 Bâle-Ville
BL	 Bâle-Campagne
SH	 Schaffhouse
AR	 Appenzell Rh.-E.
AI	 Appenzell Rh.-I.
SG	 Saint-Gall
GR	 Grisons
AG	 Argovie
TG	 Thurgovie
TI	 Tessin
VD	 Vaud
VS	 Valais
NE	 Neuchâtel
GE	 Genève
JU	 Jura
CH	 Suisse
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Liste des hautes écoles universitaires 

BS	 Universität Basel
BE	 Universität Bern
FR	 Université de Fribourg
GE	 Université de Genève 
LS	 Université de Lausanne 
LU	 Universität Luzern
NE	 Université de Neuchâtel 
SG	 Universität St. Gallen 
UZH	 Universität Zürich
USI	 Università della Svizzera italiana 
EPFL	 Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
ETHZ	 Eidgenössische technische Hochschule Zürich
Aut IU	 Autres institutions universitaires (Institut  

universitaire Kurt Bösch, Formation universitaire 
à distance, Suisse) 

Liste des hautes écoles spécialisées

BFH	 Berner Fachhochschule
HES-SO	 Haute école spécialisée de la Suisse 

occidentale
FHNW	 Fachhochschule Nordwestschweiz
FHZ	 Fachhochschule Zentralschweiz
SUPSI	 Scuola universitaria professionale  

della Svizzera italiana 
FHO	 Fachhochschule Ostschweiz
ZFH	 Zürcher Fachhochschule
Kal FH	 Kalaidos Fachhochschule
HES LRG	 Haute école spécialisée Les Roches-Gruyère 

Liste des hautes écoles pédagogiques

PH FHNW	 Pädagogische Hochschule 
Fachhochschule Nordwestschweiz

SUPSI-DFA	 Scuola universitaria professionale  
della Svizzera italiana – Diparti-
mento formazione e apprendimento

HfH	 Interkantonale Hochschule  
für Heilpädagogik Zürich

PH Zürich	 Pädagogische Hochschule Zürich
HEP-BEJUNE	 Haute école pédagogique-BEJUNE
HEP Vaud	 Haute école pédagogique  

du canton de Vaud
HEP VS	 Haute école pédagogique du Valais
HEP FR	 Pädagogische Hochschule Freiburg
PHBern	 Pädagogische Hochschule Bern
PH LU	 Pädagogische Hochschule Luzern
PH SZ	 Pädagogische Hochschule Schwyz 
PH ZG	 Pädagogische Hochschule Zug
SHLR	 Schweizerische Hochschule  

für Logopädie Rorschach
PHTG	 Pädagogische Hochschule Thurgau
PHSH	 Pädagogische Hochschule 

Schaffhausen
PHGR	 Pädagogische Hochschule 

Graubünden
PHSG	 Pädagogische Hochschule St. Gallen 
EHB-IFFP-IUFFP	 Eidgenössisches Hochschulinstitut  

für Berufsbildung
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Programme des publications de l’OFS

En sa qualité de service central de statistique de la Confédération, l’Office fédéral 
de la statistique (OFS) a pour tâche de rendre les informations statistiques accessibles 
à un large public.

L’information statistique est diffusée par domaine (cf. verso de la première page 
de couverture); elle emprunte diverses voies:

Moyen de diffusion Contact

Service de renseignements individuels 058 463 60 11 
 info@bfs.admin.ch

L’OFS sur Internet www.statistique.admin.ch

Communiqués de presse: information rapide  
concernant les résultats les plus récents www.news-stat.admin.ch

Publications: information approfondie 058 463 60 60
 order@bfs.admin.ch

Données interactives (banques de données,  
accessibles en ligne) www.stattab.bfs.admin.ch

Informations sur les divers moyens de diffusion sur Internet à l’adresse 

www.statistique.admin.ch  Services Les publications de Statistique suisse

www.education-stat.admin.ch

Education et science 

Dans le domaine de l’éducation, deux sections de l’Office fédéral de la statistique 
traitent les thèmes suivants:

Section Processus de formation (BILD-P)
–	Elèves et diplômes (élèves et étudiants, formation professionnelle et examens finals)

–	Etudiants et diplômes des hautes écoles (universitaires, spécialisées et pédagogiques)

–	Ressources et infrastructure (enseignants, finances et coûts, écoles)

–	Personnel et finances des hautes écoles (universitaires, spécialisées et pédagogiques) 

Section Système de formation (BILD-S)
–	Perspectives de la formation (élèves, étudiants, diplômes et corps enseignant de tous 

les niveaux de la formation)

–	Formation et marché du travail (compétences des adultes, transition de l’éducation 
vers le marché du travail, formation continue)

–	Système de formation (indicateurs du système de la formation)

–	Thèmes spécifiques et activités transversales (p.ex. situation sociale des étudiants)

Ces deux sections diffusent des publications régulières et des études thématiques. Nous 
vous invitons à consulter notre site Internet. Vous y trouverez également des informa-
tions sur les personnes de contact pour vos éventuelles questions.



Au début de l’année 2012, la Suisse comptait 4,77 mil-
lions d’actifs occupés. Sur les quelque 330’600 personnes 
engagées dans le domaine de l’enseignement, près de la 
moitié travaillaient en tant qu’enseignant dans la forma-
tion formelle publique. La présente publication contient 
(entre autres) des informations statistiques relatives à ce 
cercle de personnes qui forment le 3% de la population 
active occupée. 

Jusqu’à présent, l’Office fédéral de la statistique (OFS) 
a publié régulièrement des sets de tableaux sur le corps 
enseignant des écoles publiques et le personnel des 
hautes écoles. La présente publication, qui s’inscrit dans 
le cadre d’une nouvelle série de publications de syn-
thèse dans le domaine de la formation, donne une vue 
d’ensemble de tout le personnel des institutions de for-
mation, de la préscolarité aux hautes écoles, et de leurs 
conditions de travail.

Combien de personnes sont employées dans les écoles 
publiques et privées ainsi que dans les hautes écoles ? 
Quel est l’âge moyen des enseignants, quel est le taux de 
féminisation de la profession et combien d’étrangers sont 
actifs dans le système de formation suisse ? Cette publica-
tion donne des réponses à toutes ces questions et à bien 
d’autres encore concernant le personnel des institution de 
formation. Les résultats commentés sont présentés sous 
forme de graphiques et de tableaux synthétiques, détail-
lés selon différentes caractéristiques et complétés par des 
séries chronologiques.
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